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No. 54034 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement on cultural cooperation between the Government of the Republic of Korea and 
the Cabinet of Ministers of Ukraine. Seoul, 7 June 2004 

Entry into force:  3 August 2009 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Korean and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Ukraine 

Accord de coopération culturelle entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Cabinet des ministres de l’Ukraine. Séoul, 7 juin 2004 

Entrée en vigueur :  3 août 2009 par notification, conformément à l’article 10  
Textes authentiques :  anglais, coréen et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE CABINET DES MINISTRES DE 
L’UKRAINE  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Cabinet des ministres de l’Ukraine 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de renforcer les relations amicales qui existent entre leurs deux pays, 
Convaincus que la coopération bilatérale dans les domaines de la culture, de l’art, de 

l’éducation, des médias de masse, de la jeunesse et du sport contribuera à renforcer les relations 
qui lient les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties favorisent et encouragent le développement de la coopération culturelle sur la base 
de l’égalité et de l’avantage mutuel conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs 
pays. 

Article 2 

Les Parties favorisent la coopération entre les deux pays dans les domaines de la culture, de 
l’art, de l’éducation, des médias de masse, de la jeunesse et du sport : 

a) En établissant des relations directes entre les académies, les instituts de recherche et les 
universités ; 

b) En procédant à l’échange de spécialistes, d’enseignants et d’étudiants ; 
c) En organisant des visites d’écrivains, de peintres et d’autres artistes ; 
d) En procédant à des échanges concernant les expositions d’art, les représentations 

folkloriques et les festivals des deux pays ; 
e) En organisant des séminaires, des festivals, des expositions, des concours, des 

conférences et des colloques ; 
f) En établissant des relations directes entre les sociétés de télévision et de radio des deux 

pays, et ce, en procédant à des échanges de journalistes et autres spécialistes ainsi qu’à des 
échanges de programmes de radio et de télévision. 

Article 3 

Chaque Partie encourage la traduction et la publication d’œuvres littéraires et artistiques 
remarquables de l’autre pays. 
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Article 4 

Les Parties tiennent dûment compte des faits historiques, culturels et géographiques de l’autre 
pays dans toutes leurs publications officielles contenant des renseignements relatifs à l’autre pays, 
y compris les manuels scolaires, les encyclopédies, les documents et autres supports, afin que leur 
population puisse se faire une idée juste et fiable de l’autre pays. 

Article 5 

Chaque Partie soutient l’établissement et le fonctionnement de centres culturels de l’autre 
pays sur son territoire, conformément à ses lois et règlements existants, selon les conditions 
convenues par les Parties. 

Article 6 

Chaque Partie protège, sur son territoire, conformément à sa législation interne et aux traités 
internationaux auxquels elle est, ou pourrait devenir, partie, les droits de propriété intellectuelle 
des œuvres originales de l’autre pays. 

Article 7 

Les Parties encouragent les échanges et la coopération entre les jeunes et les organisations de 
jeunes des deux pays. 

Article 8 

Les Parties favorisent la coopération dans le domaine du sport en organisant des visites entre 
des agences et des organisations sportives, et en participant à divers types d’événements sportifs se 
déroulant dans l’autre pays. 

Article 9 

Les Parties se consultent, si nécessaire, dans le but d’échanger des informations plus détaillées 
ou de préparer des programmes ou des arrangements concrets de coopération culturelle visant à 
mettre en œuvre les dispositions pertinentes du présent Accord. 

Article 10 

1. Les Parties se notifient mutuellement, par écrit, l’accomplissement de leurs obligations 
respectives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en 
vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est ensuite prorogé 
par tacite reconduction pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne 
notifie par écrit à l’autre Partie, au moins six mois avant la date d’expiration de l’Accord, son 
intention de le dénoncer. 
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3. La dénonciation du présent Accord telle que visée au paragraphe 2 du présent article est 
sans préjudice des programmes ou projets d’échange lancés dans le cadre du présent Accord et qui 
sont toujours en cours à la date de ladite dénonciation. 

Article 11 

Tout différend portant sur l’interprétation ou sur l’application du présent Accord est réglé par 
les Parties au moyen de consultations et de négociations.  

Article 12 

Le présent Accord peut être modifié sur accord mutuel écrit entre les Parties. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT à Séoul, le 7 juillet 2004, en deux exemplaires en langues coréenne, ukrainienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[BAN KI-MOON] 

Pour le Cabinet des ministres de l’Ukraine : 
[KONSTANTIN I. GRICHTCHENKO]  
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No. 54035 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

United Arab Emirates 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
United Arab Emirates on military cooperation. Abu Dhabi, 15 November 2006 

Entry into force:  13 May 2007 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Émirats arabes unis 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des Émirats 
arabes unis relatif à la coopération militaire. Abou Dhabi, 15 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  13 mai 2007 par notification, conformément à l’article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS RELATIF À LA 
COOPÉRATION MILITAIRE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des Émirats arabes unis, 
ci-après dénommés « Parties », 

Conscients que favoriser de liens militaires amicaux entre les Parties sera bénéfique aux 
intérêts des deux Parties, 

Désireux de contribuer à la paix et à la prospérité internationales, 
Comprenant que la coopération visée dans le présent Accord est susceptible de mener à une 

coopération dans d’autres domaines d’intérêt commun à l’avenir, 
Confirmant l’égalité et les droits souverains de chaque Partie tout en adhérant au principe de 

non-ingérence dans les affaires intérieures de l’autre Partie, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

L’objet du présent Accord est de favoriser des liens militaires amicaux entre les Parties en 
définissant la portée de la coopération militaire et en mettant en œuvre cette coopération 
conformément aux principes d’égalité, de réciprocité et d’avantage mutuel, tout en respectant la 
législation interne de chaque Partie ainsi que le droit international. 

Article 2. Portée de la coopération 

Les Parties coopéreront dans les domaines suivants : 
a. L’industrie de la défense et l’appui logistique ; 
b. Les informations liées à la défense/sécurité et à l’armée ; 
c. L’éducation et la formation militaires ; 
d. La technologie militaire, y compris la recherche-développement et l’échange de 

renseignements ; 
e. La médecine militaire et le soutien sanitaire des forces ; 
f. Les sports militaires et les activités culturelles ; 
g. L’histoire, les archives et les publications militaires ; 
h. L’échange d’expériences et de renseignements sur la sécurité nationale et les opérations 

militaires, y compris la gestion des catastrophes et des opérations de secours, l’aide humanitaire et 
les opérations de maintien de la paix ; 

i. Les questions de protection de l’environnement liées aux installations militaires ; et 
j. Tout autre domaine de coopération dont les Parties peuvent convenir. 
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Article 3. Mode de coopération 

1. La coopération visée par le présent Accord peut prendre la forme : 
a. De visites officielles et de réunions bilatérales ; 
b. De discussions au niveau opérationnel ; 
c. D’échanges de délégations et de spécialistes ; 
d. D’échanges de renseignements liés à la défense dans des domaines comprenant, 

notamment mais pas seulement, la sécurité nationale et l’expérience opérationnelle 
militaire ; 

e. D’échanges de renseignements liés au domaine militaire comprenant, notamment 
mais pas seulement, la technologie et l’expérience militaires ; 

f. D’une coopération dans le domaine de l’industrie de la défense et de la logistique 
comprenant, notamment mais pas seulement, l’importation et l’exportation de 
produits issus de l’industrie de la défense et les projets conjoints de 
recherche-développement dans le domaine de l’industrie de la défense et de la 
technologie militaire ; 

g. D’échanges de membres du service actif, de cadets et de spécialistes militaires ; 
h. D’une participation à des séminaires, des colloques, des expositions, des formations 

militaires et d’autres événements officiels organisés par l’une des Parties ou par des 
organismes internationaux ; 

i. De visites mutuelles de vaisseaux et d’aéronefs militaires ; et 
j. Toute autre forme de coopération dont les Parties peuvent convenir. 

2. La coopération entre les Parties est mise en œuvre dans le but de servir leurs intérêts 
mutuels, conformément au principe de réciprocité. 

Article 4. Organismes autorisés 

1. Les organismes autorisés des Parties assurent la mise en œuvre du présent Accord. 
2. Les organismes autorisés sont : 

a) Pour le Gouvernement de la République de Corée : le Bureau de la politique de 
défense internationale, qui dépend du Ministère de la défense nationale ; 

b) Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : le Bureau du chef d’état-major, qui 
dépend du Quartier général des forces armées. 

3. Les organismes autorisés des Parties échangent chaque année un plan annuel de mise en 
œuvre. Ce plan annuel de mise en œuvre est coordonné et convenu soit par correspondance, soit 
lors d’une réunion entre les organismes autorisés. 

Article 5. Protection des documents classifiés 

1. Les Parties prennent les mesures nécessaires pour protéger tous les documents classifiés 
qui sont transmis et échangés dans le cadre du présent Accord. 
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2. Sauf dispositions contraires convenues par écrit par les Parties, les documents classifiés 
échangés entre les Parties comprenant, notamment mais pas seulement, des renseignements, des 
documents, des données techniques et des équipements relatifs à la défense, sont traités dans le 
respect des principes suivants : 

a. La Partie destinataire accorde un niveau de protection égal ou supérieur à celui que 
la Partie émettrice accorde aux documents classifiés qu’elle lui transmet ; 

b. Aucune des Parties ne divulgue à un tiers des documents classifiés reçus de l’autre 
Partie sans le consentement écrit préalable de la Partie émettrice ; 

c. Les documents classifiés ne sont utilisés qu’aux fins pour lesquelles ils ont été 
transmis. 

3. Les responsabilités et obligations respectives des Parties concernant la protection des 
documents classifiés subsistent après la dénonciation du présent Accord. 

Article 6. Légalité 

1. Pendant son séjour sur le territoire du pays hôte, le personnel de la Partie en visite 
respecte la législation, les règles et les règlements du pays hôte. Le personnel n’agit pas d’une 
manière préjudiciable à la sécurité et à l’intégrité de la Partie hôte. 

2. Les membres du personnel de la Partie en visite sont soumis à la législation et aux 
règlements du pays hôte pendant leur séjour sur son territoire. 

3. Si le personnel de la Partie en visite enfreint les règles de la discipline militaire pendant 
son séjour sur le territoire du pays hôte, les autorités de la Partie en visite prennent les mesures 
appropriées conformément à leurs propres législations et règlements militaires. 

Article 7. Frais 

Les Parties sont responsables de leurs dépenses respectives, y compris : 
a. Les frais de transport liés à l’entrée sur le territoire du pays de l’autre Partie et à la sortie 

de ce même territoire ; 
b. Les dépenses exposées par le personnel de la Partie en visite pendant leur séjour sur le 

territoire de la Partie hôte, y compris les frais d’hébergement et de restauration ; et 
c. Les frais médicaux, y compris le transport des personnes malades, blessées et décédées. 

Article 8. Soutien sanitaire des forces 

Lorsque le personnel de la Partie en visite a besoin d’une assistance médicale dans le cadre 
des activités de coopération menées au titre du présent Accord, la Partie hôte lui donne accès à ses 
établissements médicaux militaires ou, si nécessaire, à des établissements médicaux civils, étant 
entendu que la Partie en visite prend à sa charge les frais encourus dans ces établissements 
médicaux. 
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Article 9. Arrangements supplémentaires 

1. Avec le consentement mutuel des deux Parties, des arrangements supplémentaires 
(mémorandums, protocoles, accords, etc.) peuvent être signés dans des domaines particuliers de la 
coopération militaire. 

2. Les plans d’activité prévus dans le cadre du présent Accord ou les arrangements 
supplémentaires seront précisés, élaborés et mis en œuvre par le personnel autorisé par le 
Ministère de la défense nationale de la République de Corée et par le Quartier général des forces 
armées des Émirats arabes unis. 

3. Les négociations relatives aux arrangements supplémentaires commencent dans un délai 
de 90 jours suivant la notification par une Partie à l’autre Partie de son désir d’adopter un tel 
arrangement, lequel entre en vigueur selon les modalités convenues mutuellement par les Parties. 

Article 10. Amendements et révisions 

1. Chaque Partie peut soumettre à l’autre Partie, par la voie diplomatique, une proposition 
écrite d’amendement au présent Accord, y compris des arrangements supplémentaires. 

2. Les Parties entament des négociations sur ces amendements dans un délai de 90 jours 
suivant la réception de la notification correspondante. 

3. Les amendements convenus entre les Parties font partie intégrante du présent Accord et 
entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 12 du présent Accord. 

Article 11. Règlement des différends 

Les différends pouvant découler de l’interprétation du présent Accord sont réglés par un 
dialogue direct entre les Parties. Aucune organisation nationale/internationale ou tierce partie ne 
sera consultée. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties reçoivent 
chacune, par la voie diplomatique, la notification officielle de l’autre indiquant l’accomplissement 
des formalités internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de 10 ans à partir de sa date 
d’entrée en vigueur. Il peut être prorogé pour des durées similaires avec l’accord écrit des deux 
Parties. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment par notification écrite 
adressée à l’autre Partie. La dénonciation prend effet 90 jours après la date de ladite notification. 

4. Sauf convention contraire des Parties, la dénonciation du présent Accord n’a aucune 
incidence sur la validité ou la durée des projets et des plans qui ont été lancés avant la 
dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Abou Dhabi, le 15 novembre 2006, en double exemplaire en langues coréenne, arabe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[HWANG KYU SIK] 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
[OBAID ABDOULLAH AL KAABI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD RELATIF À LA PROTECTION DES INFORMATIONS 
MILITAIRES CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de coopérer dans le domaine de la défense, sur la base du respect mutuel de la 
souveraineté, de l’indépendance des deux pays et de la non-ingérence dans leurs affaires 
intérieures respectives, 

Souhaitant garantir la protection des informations militaires classifiées échangées au titre du 
présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Les Parties garantissent, conformément à leurs lois et réglementations nationales respectives, 
la protection des informations militaires classifiées échangées entre elles ou entre des contractants 
des Parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « information militaire classifiée » désigne toute information ou tout 

matériel de nature militaire, sous quelque forme que ce soit, qui doit être protégé contre toute 
divulgation non autorisée et qui a ainsi été marqué d’une classification de sécurité ; 

b) Le terme « matériel » désigne tout support sur lequel des informations sont enregistrées, 
transposées ou conservées et tout élément dont des informations peuvent être extraites, quelles 
qu’en soient la forme physique ou la composition, y compris, sans toutefois s’y limiter, les 
documents, les actes écrits, les équipements, les instruments, les machines, les dispositifs, les 
modèles, les enregistrements sonores, les reproductions, les représentations, les documents 
cartographiques, les programmes informatiques, les compilations et les supports électroniques de 
diffusion ; 

c) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie qui transmet des informations 
militaires classifiées ; 

d) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle des informations 
militaires classifiées sont transmises ; 

e) Le terme « organisation » désigne toute entité située dans le pays de l’une des Parties qui 
coopère dans le domaine militaire ; 

f) Le terme « installations » désigne les locaux dans lesquels des informations militaires 
classifiées et des matériels sont utilisés ou stockés ; 
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g) L’expression « niveau de classification » désigne la catégorie qui caractérise le niveau 
d’importance de l’information militaire classifiée, les dommages éventuels causés par sa 
compromission, le niveau de restriction d’accès à cette information et le niveau de protection qui 
lui est accordé par les Parties ; 

h) L’expression « habilitation de sécurité » désigne la situation dans laquelle il a été établi 
administrativement qu’une personne ou une installation peut, conformément aux lois et 
réglementations nationales d’une Partie, avoir accès à des informations militaires classifiées ou les 
stocker ; 

i) Le terme « contractant » désigne toute personne physique ou entité juridique possédant la 
capacité juridique de conclure des contrats ; 

j) Le terme « contrat » désigne un accord entre deux ou plusieurs parties, qui crée et définit 
des droits et des obligations exécutoires entre elles ; et 

k) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat qui contient ou implique des 
informations militaires classifiées. 

Article 3. Organismes autorisés 

1. Sauf instruction contraire par écrit d’une Partie, les organismes autorisés pour les Parties 
dans chaque pays et responsables du présent Accord sont les suivants : 

a. Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
Le Directeur du développement des forces et de la sécurité 
Ministère de la défense nationale, Séoul ; 

b. Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
Le Directeur de la sécurité de la défense 
Ministère de la défense, Londres. 

2. Le cas échéant, les organismes autorisés s’informent mutuellement de tout organisme 
subordonné chargé d’entreprendre tout aspect spécifique de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 4. Marquage des informations militaires classifiées 

1. Avant leur transmission à la Partie destinataire, la Partie d’origine attribue à toutes les 
informations militaires classifiées un niveau de classification approprié tel que défini au 
paragraphe 2 du présent article. 

2. La Partie destinataire veille à ce que les informations militaires classifiées et tout ce qui 
contient des informations militaires classifiées soient marqués du niveau de classification national 
équivalent. Les niveaux de classification correspondants des Parties pour les informations 
militaires classifiées sont les suivants : 
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3. La Partie d’origine notifie sans délai et par écrit à la Partie destinataire tout changement 

de niveau de classification des informations militaires classifiées et la Partie destinataire modifie 
le niveau de classification en conséquence dès réception de la notification de la Partie d’origine. 

4. La Partie destinataire ne peut en aucune façon modifier le niveau de classification 
attribué par la Partie d’origine sans le consentement préalable écrit de cette dernière. 

5. La Partie qui génère des documents contenant des informations militaires classifiées 
communiquées par l’autre Partie doit veiller à ce que ces documents soient marqués comme des 
documents qui contiennent des informations militaires classifiées fournies par l’autre Partie. 

Article 5. Protection et utilisation des informations militaires classifiées 

1. Les Parties appliquent les règles suivantes pour la protection et l’utilisation des 
informations militaires classifiées : 

a) La Partie d’origine peut notifier par écrit toutes restrictions concernant l’utilisation 
d’informations militaires classifiées par la Partie destinataire ; 

b) La Partie destinataire observe toute restriction que lui notifie la Partie d’origine 
concernant l’utilisation, la divulgation, la diffusion et l’accès aux informations 
militaires classifiées ; 

c) La Partie destinataire accorde aux informations militaires classifiées qu’elle reçoit de 
la Partie d’origine un niveau de protection au moins équivalent à celui qu’elle 
accorde à ses propres informations militaires classifiées appartenant à la catégorie de 
classification équivalente ; 

d) La Partie destinataire n’utilise pas les informations militaires classifiées à d’autres 
fins que celles pour lesquelles elles ont été communiquées sans l’accord préalable 
écrit de la Partie d’origine ; 

e) La Partie destinataire ne peut divulguer, publier ou donner accès à des informations 
militaires classifiées ou à tout élément intégrant les informations militaires 
classifiées à un tiers, y compris au gouvernement d’un pays tiers, à un ressortissant 
d’un pays tiers, un contractant ou une organisation, sans le consentement écrit 
préalable de la Partie d’origine ; 

f) Dans le cadre de ses lois et réglementations nationales, la Partie destinataire prend 
toutes les mesures dont elle dispose pour que les informations militaires classifiées 
qui lui sont transmises par la Partie d’origine restent confidentielles et ne soient pas 
divulguées en vertu des lois et réglementations applicables. En cas de demande de 
déclassification ou de divulgation d’informations militaires classifiées transmises en 
vertu des dispositions du présent Accord, la Partie destinataire en informe 

Coréen Anglais Traduction française 

II-KUP BI MIL  UK SECRET SECRET DÉFENSE 

III-KUP BI MIL  UK CONFIDENTIAL  CONFIDENTIEL 

DAE WOI BI  UK RESTRICTED  DIFFUSION RESTREINTE 
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immédiatement la Partie d’origine. Il est prévu, dans le cadre de ses lois et 
réglementations nationales, qu’aucune information militaire classifiée ne soit 
communiquée en réponse à une demande sans le consentement écrit exprès de la 
Partie d’origine ; et 

g) Les Parties maintiennent restent responsables et contrôlent les procédures concernant 
la gestion de la diffusion et l’accès aux informations militaires classifiées. 

2. Lorsque des informations militaires classifiées ne sont plus nécessaires aux fins pour 
lesquelles elles ont été fournies, la Partie destinataire : 

a) Restitue les informations militaires classifiées à la Partie d’origine ; ou 
b) Détruit les informations militaires classifiées conformément à ses lois et 

réglementations nationales. 
3. Si nécessaire, les Parties établissent conjointement des exigences supplémentaires pour la 

protection des informations militaires classifiées. 

Article 6. Accès aux informations militaires classifiées 

L’accès aux informations militaires classifiées qui ont été transmises ou échangées en vertu 
du présent Accord n’est autorisé qu’aux personnes d’une Partie qui : 

a) Sont des ressortissants de l’un ou l’autre pays, sauf si la Partie d’origine donne son 
accord préalable écrit pour déroger à ce critère ; et 

b) Ont besoin d’avoir accès aux informations militaires classifiées dans le cadre de 
l’exécution de leurs tâches officielles ; et 

c) Ont obtenu une habilitation de sécurité au niveau de classification approprié. 

Article 7. Transmission des informations militaires classifiées 

1. La transmission d’informations militaires classifiées se fait conformément aux lois, 
réglementations et procédures nationales de la Partie d’origine. La procédure habituelle de 
transmission d’informations militaires classifiées de niveau III-KUP BI MIL / 
UK CONFIDENTIAL (confidentiel) et supérieur est de les transmettre entre gouvernements par la 
voie diplomatique. Toutefois, en cas d’urgence, les Parties peuvent approuver mutuellement 
d’autres méthodes de transmission des informations militaires classifiées. 

2. Les informations militaires classifiées de niveaux DAE WOI BI / 
UK RESTRICTED (diffusion restreinte) sont transmises conformément aux lois, réglementations 
et procédures nationales de la Partie d’origine. 

3. Si nécessaire, la Partie d’origine peut joindre aux informations militaires classifiées un 
accusé de réception afin que la Partie destinataire puisse accuser réception de ces informations. 

Article 8. Protection des droits de propriété intellectuelle 

Aucune des dispositions du présent Accord n’est considérée comme autorisant ou régissant la 
communication, l’utilisation, l’échange ou la divulgation d’informations sur lesquelles il existe des 
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droits de propriété intellectuelle, sans l’autorisation préalable et spécifique, donnée par écrit, du 
propriétaire de ces droits, que ledit propriétaire soit l’une des Parties ou une tierce partie. 

Article 9. Échange de normes de sécurité 

Chaque Partie fournit à l’autre Partie des renseignements concernant les normes de sécurité, 
les procédures et les pratiques de protection des informations militaires classifiées qu’elle 
applique. Chaque Partie informe également par écrit l’autre Partie de toute modification apportée à 
ses normes, procédures et pratiques de sécurité ayant une incidence sur la manière dont les 
informations militaires classifiées transmises par l’autre Partie sont protégées. 

Article 10. Conformité et inspection de sécurité 

1. Chaque Partie veille à ce que les organisations qui manipulent des informations militaires 
classifiées protègent ces informations conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. Afin de protéger les informations militaires classifiées, chaque Partie s’assure que les 
inspections de sécurité nécessaires sont effectuées et que les règles et procédures de sécurité 
appropriées sont respectées. 

Article 11. Principes généraux des visites 

1. Les visites par des membres du personnel d’une Partie nécessitant l’accès à des 
informations militaires classifiées détenues par l’autre Partie ou nécessitant l’accès à des zones ou 
à des installations réservées ne peuvent avoir lieu qu’avec le consentement préalable de la Partie 
hôte. 

2. Les demandes de visite sont présentées à l’organisme autorisé de la Partie hôte par la voie 
diplomatique ou militaire, conformément aux procédures mutuellement déterminées par les 
organismes autorisés. Sauf convention contraire, les demandes de visite sont communiquées à 
l’organisme autorisé de la Partie hôte au moins trois semaines avant la date des visites demandées. 

3. Les demandes de visite contiennent au moins les renseignements suivants : 
a) Le nom, la date, le lieu de naissance, la nationalité et le numéro de passeport du 

visiteur ; 
b) Le titre officiel du visiteur et le nom de l’organisation qu’il représente ; 
c) Une certification du niveau d’habilitation de sécurité du visiteur par son organisme 

de sécurité agréé ; 
d) La date et l’heure prévues de la visite ; 
e) Les noms des organisations ou des installations à visiter ; 
f) Les noms des personnes des organisations ou installations d’accueil à visiter ; et 
g) L’objet de la visite. 

4. Une Partie peut demander une autorisation de visite à l’autre Partie pour des visites 
récurrentes intermittentes à une organisation ou à une installation spécifique de cette autre Partie, 
pour une période n’excédant pas 12 mois. Lorsqu’il est prévu qu’une visite particulière ne soit pas 
terminée au cours de la période approuvée ou qu’une prolongation de la période pour les visites 
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récurrentes intermittentes est nécessaire, la Partie du visiteur soumet une nouvelle demande 
d’approbation de visite au moins trois semaines avant l’expiration de la période d’approbation de 
la visite en cours. 

5. Une Partie peut refuser d’accorder une autorisation de visite du personnel de l’autre 
Partie. 

Article 12. Visites par des membres du personnel de sécurité 

1. Afin d’atteindre et de maintenir des normes et des procédures de sécurité comparables 
pour la protection des informations militaires classifiées, chaque Partie peut autoriser le personnel 
de sécurité de l’autre Partie à visiter des organisations, installations et zones à accès restreint où 
sont stockées des informations militaires classifiées, lorsque cela convient aux deux Parties et 
conformément aux procédures visées à l’article 11. 

2. Chaque Partie assiste le personnel de sécurité autorisé de l’autre Partie dans l’exercice de 
ses fonctions en vertu du paragraphe 1 du présent article. 

Article 13. Contrats 

1. Lorsqu’une Partie propose de confier ou d’autoriser un contractant de son pays à confier 
un contrat contenant des informations militaires classifiées à des niveaux III-KUP BI 
MIL  / II-KUP BI MIL  ou UK CONFIDENTIAL / SECRET 
(confidentiel/secret) à un contractant de l’autre pays, la Partie d’origine obtient au préalable la 
garantie de l’organisme autorisé de l’autre Partie que le contractant proposé possède l’habilitation 
de sécurité permettant l’accès au niveau de classification de sécurité approprié et dispose en outre 
des garanties de sécurité nécessaires pour fournir une protection adéquate aux informations 
militaires classifiées. Cette garantie implique également la responsabilité pour l’autre Partie de 
veiller à ce que la conduite en matière de sécurité du contractant possédant l’habilitation de 
sécurité soit conforme aux règles et règlements de sécurité nationale et soit contrôlée par l’organe 
autorisé de cette autre Partie. 

2. L’organisme autorisé veille à ce que les contractants qui obtiennent des contrats à la suite 
de ces enquêtes précontractuelles soient informés des éléments suivants : 

a. La définition de l’expression « information militaire classifiée » et les niveaux 
équivalents de classification de sécurité des deux Parties, conformément aux 
dispositions du présent Accord ; 

b. Des noms de l’autorité contractante de chacune des deux Parties habilitée à autoriser 
la communication des informations militaires classifiées liées au contrat ainsi qu’à 
coordonner leur sauvegarde ; 

c. Les voies de communication à utiliser pour le transfert des informations militaires 
classifiées entre les autorités contractantes ou les contractants concernés ; 

d. Les procédures et mécanismes pour la communication des changements qui peuvent 
survenir en ce qui concerne les informations militaires classifiées, soit du fait de 
modifications de leur niveau de classification de sécurité, soit parce que la protection 
n’est plus nécessaire ; 
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e. Les procédures d’approbation des visites, de l’accès ou de l’inspection par le 
personnel d’une Partie des contractants de l’autre Partie qui sont couverts par le 
contrat ; 

f. L’obligation, pour le contractant, de ne divulguer les informations militaires 
classifiées qu’aux personnes qui sont habilitées à y accéder, qui ont besoin d’en 
connaître ou qui sont employées pour l’exécution du contrat classifié ou impliquées 
dans celle-ci ; 

g. L’obligation, pour le contractant, de ne pas divulguer les informations militaires 
classifiées ou de ne pas autoriser leur divulgation à toute personne qui n’aurait pas 
été expressément habilitée par son organisme autorisé à y accéder ; et 

h. L’obligation, pour le contractant, de notifier immédiatement son organisme autorisé 
de toute perte, fuite ou compromission constatée ou présumée d’informations 
militaires classifiées échangées ou produites en vertu du contrat. 

3. L’organisme autorisé de la Partie d’origine fournit deux copies des sections pertinentes 
du contrat classifié à l’organisme autorisé de la Partie destinataire, pour permettre une surveillance 
adéquate en matière de sécurité. 

4. Chaque contrat contient des directives relatives aux exigences de sécurité et à la 
classification de chaque aspect ou élément de ce contrat. En République de Corée, ces directives 
sont énoncées dans la « Clause spéciale sur la protection des informations classifiées » du 
« Règlement sur la sécurité de l’industrie de la défense ». Au Royaume-Uni, les directives sont 
contenues dans des clauses de sécurité spécifiques et dans une lettre sur les aspects liés à la 
sécurité. Les directives doivent recenser chaque aspect classifié du contrat, ou tout aspect classifié, 
qui doit être généré par le contrat, et lui attribuer une classification de sécurité spécifique. Les 
changements apportés aux exigences ou aux aspects ou éléments du contrat sont notifiés au 
contractant et à son organisme autorisé dès que nécessaire, et la Partie d’origine notifie le 
contractant et son organisme autorisé lorsque toutes les informations ont été déclassifiées. 

Article 14. Garanties de sécurité 

1. Chaque organisme autorisé notifie le statut de sécurité d’une installation dans son pays 
lorsque l’autre organisme autorisé le demande. Chaque organisme autorisé notifie également le 
statut d’habilitation de sécurité d’un de ses ressortissants lorsque cela est demandé. Ces 
notifications sont connues sous le nom d’habilitation de sécurité d’installation et d’habilitation de 
sécurité individuelle, respectivement. Une habilitation de sécurité d’installation ou une habilitation 
de sécurité individuelle n’est pas nécessaire pour accéder à des informations militaires de la 
République de Corée classifiées DAE WOI BI  et UK RESTRICTED. 

2. Sur demande, l’organisme autorisé établit le statut d’habilitation de sécurité d’une 
installation ou d’un individu faisant l’objet d’une enquête et transmet l’habilitation de sécurité 
d’installation ou individuelle si l’installation ou l’individu est déjà habilité. Si l’installation ou 
l’individu n’a pas d’habilitation de sécurité, ou si l’habilitation est d’un niveau de sécurité 
inférieur à celui qui a été demandé, une notification doit être envoyée pour indiquer que 
l’habilitation de sécurité d’installation ou individuelle ne peut être délivrée immédiatement, mais 
que des mesures sont prises pour traiter la demande. 

3. Une installation qui est considérée par l’organisme autorisé du pays dans lequel elle est 
enregistrée comme étant sous la propriété, le contrôle ou l’influence d’un pays tiers dont les 
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objectifs ne sont pas compatibles avec ceux de la Partie hôte ne peut obtenir une habilitation de 
sécurité d’installation et l’organisme autorisé demandeur en est informé. 

4. Si l’un des organismes autorisés prend connaissance d’informations défavorables 
concernant un individu pour lequel une habilitation de sécurité individuelle a été délivrée, il notifie 
à l’autre organisme autorisé la nature de ces informations et les mesures qu’il entend prendre ou 
qu’il a prises. L’un ou l’autre organisme autorisé peut demander un réexamen de toute habilitation 
de sécurité individuelle qui avait été fournie précédemment par l’autre organisme autorisé, à 
condition que la demande soit motivée. L’organisme autorisé demandeur est informé des résultats 
de l’examen et de toute action ultérieure. 

5. Si une Partie prend connaissance d’informations qui soulèvent des doutes quant à 
l’opportunité, pour une installation habilitée, de continuer à avoir accès à des informations 
militaires classifiées de l’autre Partie, les détails de ces informations sont rapidement notifiés à 
l’organisme autorisé approprié afin qu’une enquête soit menée. 

6. Si l’un ou l’autre des organismes autorisés suspend une habilitation de sécurité 
individuelle ou prend des mesures en vue de la révoquer, ou suspend l’accès accordé à un 
ressortissant de l’autre pays bénéficiant d’une habilitation de sécurité ou prend des mesures pour 
révoquer cet accès, l’autre Partie est informée des mesures prises et des raisons pour lesquelles 
elles ont été prises. 

7. Chaque organisme autorisé peut demander à l’autre d’examiner une habilitation de 
sécurité d’installation, à condition que sa demande soit accompagnée des raisons pour lesquelles il 
souhaite cet examen. À l’issue de l’examen, l’organisme autorisé demandeur est informé des 
résultats et reçoit les faits à l’appui de la décision prise. 

8. Si l’autre Partie le demande, chaque organisme autorisé coopère aux examens et aux 
enquêtes concernant les habilitations de sécurité. 

Article 15. Perte ou divulgation d’informations militaires classifiées 

1. Si des informations militaires classifiées fournies par la Partie d’origine sont perdues ou 
divulguées alors qu’elles sont en la possession de la Partie destinataire, cette dernière en informe 
immédiatement la Partie d’origine. La Partie destinataire enquête immédiatement sur les 
circonstances qui ont entouré la perte ou la divulgation et informe sans délai la Partie d’origine des 
conclusions de son enquête et des mesures correctives prises ou envisagées. 

2. La Partie destinataire, si nécessaire, peut demander l’assistance de la Partie d’origine, 
qu’il s’agisse d’envoyer des spécialistes en matière d’informations militaires classifiées ou de 
toute autre assistance, notamment pour évaluer le préjudice causé par la perte ou par la 
divulgation, que la Partie d’origine peut fournir dans le cadre d’enquêtes spécifiques. Ces 
demandes sont examinées favorablement. 

Article 16. Coûts 

Chaque Partie prend en charge les frais qu’elle expose dans le cadre de la mise en œuvre du 
présent Accord. Toutefois, chaque Partie est libre de consulter l’autre Partie en ce qui concerne 
tout partage respectif des coûts lorsqu’elle le juge approprié. 
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Article 17. Exception 

Le présent Accord ne couvre pas l’échange d’informations nucléaires, biologiques ou 
chimiques (NBC) relatives aux équipements généralement appelés « armes de destruction massive 
(ADM) ». 

Article 18. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par 
voie de consultations entre les Parties et n’est pas renvoyé à une tierce partie aux fins de son 
règlement. 

Article 19. Entrée en vigueur, révision, modification, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications indiquant que 
toutes les formalités juridiques requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été 
accomplies. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Chaque Partie peut 
dénoncer le présent Accord en notifiant à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son 
intention de le dénoncer. Le présent Accord cesse de produire ses effets six mois après la date de 
ladite notification. 

3. Le présent Accord est révisé à la demande de l’une ou l’autre des Parties et n’est modifié 
qu’avec le consentement écrit des deux Parties. 

4. Les responsabilités et les obligations existantes en matière de protection et d’utilisation 
des informations militaires classifiées subsistent après la dénonciation du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Londres, le 9 juillet 2009, en double exemplaire en langues coréenne et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[CHUN YUNG-WOO] 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et Irlande du Nord : 
[BILL RAMMELL]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L’URUGUAY 
RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES 
INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République orientale 
de l’Uruguay (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de créer des conditions favorables à l’accroissement des investissements effectués 
par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
fondées sur les principes d’égalité et d’avantage mutuel, 

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements, sur la base du présent 
Accord, sont de nature à stimuler les initiatives commerciales individuelles et à accroître la 
prospérité dans les deux États, 

Désireux d’atteindre ces objectifs d’une manière compatible avec la protection de la santé, de 
la sécurité et de l’environnement, ainsi qu’avec la promotion de la protection des consommateurs 
et des droits du travail internationalement reconnus, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne tout type d’actifs sur le territoire d’une Partie 

contractante, détenu ou contrôlé directement ou indirectement, par un investisseur de l’autre Partie 
contractante, à condition que l’investissement ait été effectué conformément aux lois et règlements 
de la première Partie contractante, y compris, sans toutefois s’y limiter : 

a) Une entreprise (qu’il s’agisse d’une personne morale ou de toute autre entité 
constituée ou organisée en vertu du droit applicable de la Partie contractante 
d’accueil, qu’elle soit ou non à but lucratif et qu’elle soit détenue ou contrôlée par le 
secteur privé ou le secteur public, y compris les sociétés, fiducies, partenariats, 
entreprises individuelles, succursales, coentreprises, associations ou organisations) ; 

b) Tout autre bien corporel, incorporel, meuble ou immeuble, ainsi que tous les droits 
de propriété connexes tels que les hypothèques, les droits de préférence, les baux ou 
les nantissements ; 

c) Les actions, titres et autres formes de participation au capital de sociétés et les droits 
ou intérêts qui en découlent ; 

d) Les obligations garanties ou non garanties, les prêts et autres formes de dettes, ainsi 
que les droits ou intérêts qui en découlent ; 

e) Les créances pécuniaires ou relatives à toute prestation contractuelle ayant une 
valeur économique ; 

f) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits relatifs aux droits d’auteur, 
aux brevets, aux marques de fabrique, aux marques commerciales, aux dessins 
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industriels, aux procédés techniques, aux secrets commerciaux, au savoir-faire et à la 
survaleur ; 

g) Tout droit découlant d’un contrat, y compris les contrats clés en main, les contrats de 
construction, de gestion, de production ou de partage des recettes ; et 

h) Les concessions commerciales ayant une valeur économique accordées par la loi ou 
au titre d’un contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, à la culture, 
à l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles. 

Il est entendu que pour être qualifié d’investissement, un actif doit présenter les 
caractéristiques d’un investissement, telles que l’engagement de capitaux ou d’autres ressources, 
l’attente d’un gain ou d’un profit, ou l’acceptation des risques. Les parts de marché, l’accès aux 
marchés, les gains escomptés et les possibilités de faire des bénéfices ne sont pas, en soi, des 
investissements ; 

2. Le terme « rendement » désigne les montants provenant des investissements et 
notamment, sans toutefois s’y limiter, les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les 
dividendes, les redevances et les commissions de tous types ; 

3. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale relevant d’une 
Partie contractante qui effectue des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

a) L’expression « personne physique » désigne les personnes physiques possédant la 
nationalité de la première Partie contractante conformément à la législation de 
celle-ci, à condition toutefois qu’une personne physique possédant une double 
nationalité soit considérée exclusivement comme un ressortissant de l’État de sa 
nationalité dominante et effective ; et 

b) L’expression « personne morale » désigne toute entité, telle que les sociétés, 
institutions publiques, autorités, fondations, sociétés de personnes, firmes, 
établissements, organisations, sociétés ou associations, établie ou constituée 
conformément aux lois et règlements de la première Partie contractante ; 

4. Le terme « territoire » désigne respectivement le territoire de la République de Corée ou 
le territoire de la République orientale de l’Uruguay, ainsi que les zones maritimes, y compris les 
fonds marins et leur sous-sol, adjacentes à la limite extérieure des eaux territoriales, sur lesquelles 
l’État concerné exerce, conformément au droit international, des droits souverains ou sa juridiction 
à des fins d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles de ces zones ; et 

5. L’expression « monnaie librement utilisable » désigne les monnaies que le Fonds 
monétaire international détermine, de temps à autre, comme étant des monnaies librement 
utilisables conformément aux Statuts du Fonds monétaire international et à leurs modifications 
ultérieures. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
effectuer des investissements sur son territoire, crée les conditions favorables à cet effet et admet 
ces investissements conformément à ses lois et règlements. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements d’un investisseur de l’autre 
Partie contractante un traitement conforme au droit international coutumier, y compris un 
traitement juste et équitable et une pleine sécurité et protection. 



Volume 3152, I-54037 

 140 

3. Il est entendu que le paragraphe 2 prescrit la norme minimale de traitement des étrangers 
prévue par le droit international coutumier comme norme minimale de traitement à accorder aux 
investissements d’un investisseur de l’autre Partie contractante. Les concepts de « traitement juste 
et équitable » et de « pleine sécurité et protection » n’exigent pas un traitement supplémentaire à, 
ou allant au-delà de celui requis par cette norme, et ne créent pas de droits substantiels 
supplémentaires. L’obligation prévue au paragraphe 2 de fournir : 

a) Un « traitement juste et équitable » comprend l’obligation de ne pas refuser de 
rendre justice dans les procédures juridictionnelles pénales, civiles ou 
administratives, conformément au principe de garantie d’une procédure régulière 
consacré par les principaux systèmes juridiques du monde ; et 

b) La « pleine sécurité et protection » exige que chaque Partie fournisse le niveau de 
protection policière requis par le droit international coutumier. 

4. L’établissement de la violation d’une autre disposition du présent Accord ou d’un accord 
international distinct n’établit pas qu’il y a eu violation du présent article. 

5. Aucune des Parties contractantes ne prend de mesures déraisonnables ou discriminatoires 
contraires à la gestion, à la conservation, à l’utilisation, à la jouissance et à la cession des 
investissements par les investisseurs de l’autre Partie contractante, ni n’impose de mesures 
déraisonnables ou discriminatoires aux investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante concernant la teneur en éléments d’origine locale, le transfert de technologie ou les 
exigences en matière de résultats à l’exportation. 

Article 3. Traitement de l’investissement 

1. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements effectués 
conformément à ses lois et règlements par des investisseurs de l’autre Partie contractante, en ce 
qui concerne la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la cession de leurs 
investissements, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde dans des 
circonstances analogues aux investissements de ses propres investisseurs (ci-après dénommé 
« traitement national ») ou aux investissements des investisseurs d’un État tiers (ci-après 
dénommé « régime de la nation la plus favorisée »), le traitement le plus favorable étant retenu. 

2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la cession de 
leurs investissements, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde dans des 
circonstances analogues à ses propres investisseurs (traitement national) ou aux investisseurs d’un 
État tiers (régime de la nation la plus favorisée), le traitement le plus favorable étant retenu. 

3. La norme du traitement national prévue aux paragraphes 1 et 2 signifie, à l’égard d’un 
gouvernement infranational, un traitement non moins favorable que le traitement le plus favorable 
accordé dans des circonstances analogues par le gouvernement infranational de la Partie 
contractante dont il fait partie, aux investisseurs ainsi qu’à leurs investissements. 

4. Le traitement national et le régime de la nation la plus favorisée prévus aux paragraphes 1 
et 2 ne s’appliquent pas : 

a) Aux marchés publics ; 
b) Aux subventions ou aux dons fournis par une Partie contractante, y compris les prêts, 

les garanties et les assurances bénéficiant d’un soutien public ; ou 
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c) Aux mesures fiscales. 
5. Le régime de la nation la plus favorisée prévu aux paragraphes 1 et 2 ne concerne pas les 

privilèges que l’une des Parties contractantes accorde aux investisseurs d’États tiers en raison de 
son appartenance ou de son association, actuelle ou future, à une union douanière ou économique, 
à un marché commun ou à une zone de libre-échange ou à un accord international similaire. 

Article 4. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements subissent des pertes 
du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une révolte, d’une 
insurrection, d’une émeute ou d’une situation analogue sur le territoire de l’autre Partie 
contractante se voient accorder par cette autre Partie contractante un traitement non moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers, en ce qui 
concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, dans l’une des situations visées audit paragraphe, subissent, sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, des pertes causées par : 

a) La réquisition de leurs biens par les forces ou les autorités de cette dernière Partie 
contractante ; ou 

b) La destruction de leurs biens par les forces ou autorités de cette dernière Partie 
contractante ne résultant pas de combats ou non justifiée par la situation ; 

se voient accorder une restitution, une indemnisation, ou les deux, selon le cas, pour cette perte. 
Toute indemnisation est prompte, adéquate et effective, conformément à l’article 5, mutatis 
mutandis. 

Article 5. Expropriation1 

1. Les investissements réalisés par un investisseur d’une Partie contractante ne peuvent être 
nationalisés, expropriés (ci-après dénommés « expropriation directe ») ou soumis à d’autres 
mesures ayant un effet équivalant à une nationalisation ou une expropriation (ci-après dénommées 
« expropriation indirecte ») sur le territoire de l’autre Partie contractante, sauf pour des raisons 
d’utilité publique et contre une indemnisation prompte, adéquate et effective. Une mesure ou une 
série de mesures d’une Partie contractante ne peuvent constituer une expropriation, à moins 
qu’elle ne porte atteinte à un droit de propriété corporel ou incorporel à l’égard d’un 
investissement. L’expropriation est effectuée sur une base non discriminatoire et dans le respect 
des procédures régulières. 

2. L’indemnisation correspond à la juste valeur marchande qu’avaient ces investissements 
immédiatement avant la mesure d’expropriation ou avant la date à laquelle celle-ci a été rendue 
publique, selon l’événement qui survient en premier lieu ; comprend des intérêts au taux 
commercial applicable à partir de la date d’expropriation jusqu’à la date du paiement, et est payée 
sans retard injustifié. L’indemnisation est effectivement réalisable et librement transférable et elle 
est librement convertible dans la monnaie de la Partie contractante des investisseurs concernés, 

________ 
1 L’article 5 est interprété conformément à l’annexe. 
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ainsi que dans des monnaies librement utilisables telles que définies dans les Statuts du Fonds 
monétaire international, au taux de change du marché en vigueur à la date de l’expropriation. 

3. Les investisseurs d’une Partie contractante affectés par des mesures d’expropriation ont 
le droit à un examen rapide de leur affaire par un organe judiciaire ou toute autre autorité 
indépendante de l’autre Partie contractante et à l’évaluation de leurs investissements 
conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante le libre 
transfert de tous les paiements relatifs à un investissement en provenance ou à destination de son 
territoire. Ces transferts comprennent notamment, sans toutefois s’y limiter : 

a) Le capital initial et les montants supplémentaires nécessaires au maintien ou à 
l’augmentation de l’investissement ; 

b) Les rendements ; 
c) Les paiements effectués en vertu d’un contrat, y compris un accord de prêt ; 
d) Le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie d’un investissement ; 
e) Les paiements effectués en application des dispositions des articles 4 et 5 ; 
f) Les paiements résultant du règlement d’un différend ; et 
g) Les gains et autres rémunérations perçus par le personnel engagé à l’étranger en lien 

avec un investissement. 
2. Tous les transferts réalisés en vertu du présent Accord sont effectués dans une monnaie 

librement utilisable, sans restrictions ni retards injustifiés, au taux de change du marché en vigueur 
à la date des transferts. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 6, une Partie contractante 
peut retarder ou empêcher un transfert, par l’application équitable, non discriminatoire et de bonne 
foi de ses mesures et lois relatives à : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ; 
b) L’émission, la négociation ou le commerce des valeurs mobilières ; 
c) Les infractions pénales ; 
d) L’information financière ou l’inscription dans les registres des transferts lorsque cela 

est nécessaire pour aider les autorités chargées de l’application de la loi ou de la 
réglementation financière ; ou 

e) L’application des ordonnances ou des jugements dans le cadre de procédures 
juridictionnelles. 

4. Une Partie contractante peut adopter ou conserver des mesures incompatibles avec les 
dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 6 : 

a) En cas de graves difficultés au niveau de la balance des paiements, de difficultés 
financières extérieures ou de menace de telles difficultés ; ou 

b) Dans les cas où, dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de capitaux 
causent ou risquent de causer de graves difficultés pour la gestion macroéconomique, 
notamment pour les politiques monétaires et les politiques de taux de change. 



Volume 3152, I-54037 

 143 

5. Les dispositions visées au paragraphe 4 du présent article : 
a) Sont conformes aux Statuts du Fonds monétaire international ; 
b) Ne sont pas discriminatoires ; 
c) Ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances 

décrites au paragraphe 4 du présent article ; 
d) Sont temporaires et sont levées dès que les conditions le permettent ; et 
e) Sont notifiées sans délai à l’autre Partie contractante. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement au titre d’une 
indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance accordé par rapport à un investissement 
d’un investisseur sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) La cession de tout droit ou de toute créance de cet investisseur en faveur de la première 
Partie contractante ou de son organisme désigné ; et 

b) Le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné d’exercer ces 
droits ou de faire valoir ces créances par subrogation dans la même mesure que son prédécesseur 
en titre. 

Article 8. Transparence 

1. Chacune des Parties contractantes publie ou met à la disposition du public sans délai ses 
lois, règlements, procédures, décisions administratives et judiciaires d’application générale, ainsi 
que les accords internationaux susceptibles d’avoir une incidence sur l’exécution du présent 
Accord. Lorsqu’une Partie contractante établit une politique qui n’est pas exprimée dans des lois 
ou des règlements ou n’est pas énumérée dans le présent paragraphe, mais qui est susceptible 
d’avoir une incidence sur l’exécution du présent Accord, elle les publie sans délai ou les met à la 
disposition du public de toute autre manière. 

2. Chaque Partie contractante répond rapidement aux questions spécifiques et fournit des 
renseignements à l’autre Partie contractante, si celle-ci en fait la demande, sur les questions visées 
au paragraphe 1 de l’article 8. 

3. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie contractante de demander à 
un investisseur de l’autre Partie contractante, ou à son investissement, de fournir des 
renseignements courants sur cet investissement, uniquement à des fins informatives ou 
statistiques. Aucune disposition du présent Accord n’oblige une Partie contractante à fournir ou à 
permettre l’accès à : 

a) Des renseignements relatifs aux affaires et aux comptes financiers de clients 
individuels d’investisseurs ou d’investissements particuliers ; ou 

b) Des renseignements confidentiels ou exclusifs, y compris des renseignements 
concernant des investisseurs ou des investissements particuliers dont la divulgation 
ferait obstacle à l’application de la loi, serait contraire à ses lois en matière de 
protection de la confidentialité ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux 
légitimes d’une entreprise particulière. 
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Article 9. Entrée et séjour du personnel 

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs à l’entrée et au séjour des étrangers, une Partie 
contractante permet aux personnes physiques qui sont des investisseurs de l’autre Partie 
contractante et au personnel employé par des sociétés de cette autre Partie contractante d’entrer sur 
son territoire et d’y séjourner afin d’y exercer des activités liées aux investissements. 

Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sont réglés, dans la mesure du possible, par voie de consultations 
ou par la voie diplomatique. 

2. Si un différend ne peut être ainsi réglé dans un délai de six mois, il est, à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, porté devant un tribunal arbitral spécial conformément 
aux dispositions du présent article. 

3. Ce tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière suivante : dans les deux 
mois suivant la date de réception de la demande d’arbitrage, chacune des Parties contractantes 
nomme un membre du tribunal. Les deux membres ainsi nommés procèdent à la sélection d’un 
ressortissant d’un État tiers qui, après approbation des deux Parties contractantes, est nommé 
Président du tribunal. Le Président est nommé dans les deux mois à compter de la date de 
nomination des deux autres membres. 

4. Si les nominations nécessaires n’ont pas eu lieu dans les délais prévus au paragraphe 3 du 
présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de procéder à ces nominations. Si le Président est un ressortissant de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes ou si toute autre raison l’empêche de s’acquitter de cette 
fonction, il appartient au Vice-Président de procéder aux nominations nécessaires. Si le Vice-
Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il ne peut remplir 
cette fonction, le membre de la Cour ayant le plus d’ancienneté et qui n’est ressortissant d’aucune 
des deux Parties contractantes est invité à procéder aux nominations nécessaires. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions sont contraignantes pour 
les deux Parties contractantes. 

6. Le tribunal arbitral arrête sa propre procédure. 
7. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de son membre du tribunal et ses 

frais de représentation dans les procédures arbitrales. Les frais du Président et les autres frais sont 
répartis également entre les Parties contractantes. Le tribunal arbitral arrête sa propre procédure. 
Le tribunal peut toutefois, dans sa décision, ordonner que l’une des deux Parties contractantes 
prenne en charge une proportion plus élevée des frais. 

Article 11. Règlement des différends entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre 
Partie contractante 

1. Le présent article s’applique aux différends entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante concernant un manquement présumé à une obligation de 
la première Partie contractante en vertu du présent Accord, qui cause une perte ou un dommage à 
l’investisseur ou à son investissement. 
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2. Ce différend devrait, dans la mesure du possible, être réglé par voie de négociations ou de 
consultations. Si le différend n’est pas ainsi réglé dans un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle il a été soulevé par l’une ou l’autre des parties, l’investisseur peut choisir de le soumettre 
en vue de son règlement : 

a) À une juridiction ou à un tribunal administratif compétent de la Partie contractante 
qui est partie au différend ; 

b) Conformément à toute procédure de règlement des différends convenue avant que le 
différend ne soit soulevé ; 

c) Par arbitrage conformément au présent article selon les dispositions des instruments 
suivants : 
i) La Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

entre États et ressortissants d’autres États (« Convention CIRDI »), si la 
Convention CIRDI est disponible ; 

ii) Le Règlement du Mécanisme supplémentaire du Centre international pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements (« Mécanisme 
supplémentaire du CIRDI »), si le Mécanisme supplémentaire du CIRDI est 
disponible ; 

iii) Le Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) ; ou 

iv) Si les deux parties au différend en conviennent, à toute autre institution 
d’arbitrage ou tout autre règlement d’arbitrage. 

3. Chaque Partie contractante donne son consentement à ce qu’un différend soit soumis à un 
arbitrage international conformément aux procédures énoncées dans le présent Accord. Le 
consentement à une demande d’arbitrage et sa soumission en vertu du présent article satisfont aux 
exigences : 

a) Du chapitre II de la Convention CIRDI (De la compétence du Centre) et du 
Règlement du Mécanisme supplémentaire du CIRDI en ce qui concerne le 
consentement écrit des parties au différend ; et 

b) De l’article II de la Convention de New York pour un « accord par écrit ». 
4. Le consentement visé au paragraphe 3 ne s’applique qu’à la condition que : 

a) L’investisseur renonce par écrit au droit d’engager toute autre procédure de 
règlement des différends concernant le même différend et se retire de toute 
procédure de ce type en cours avant sa conclusion, s’il soumet la réclamation à 
l’arbitrage pour son propre compte ; ou 

b) L’investisseur et l’investissement renoncent par écrit au droit d’engager toute autre 
procédure de règlement des différends concernant le même différend et se retirent de 
toute procédure de ce type en cours avant sa conclusion, si l’investisseur soumet la 
réclamation à l’arbitrage pour le compte d’une personne morale de la Partie 
contractante partie au différend que l’investisseur possède ou contrôle directement 
ou indirectement. 

5. La demande d’indemnité provisoire n’impliquant pas le paiement de dommages-intérêts, 
auprès de tribunaux judiciaires ou administratifs, par une partie à un différend soumis à l’arbitrage 
en vertu du présent article, pour la préservation de ses droits et intérêts en attendant le règlement 
du différend, n’est pas considérée comme une soumission du différend à un règlement aux fins de 
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la limitation du consentement d’une Partie contractante en vertu du paragraphe 4, et est autorisée 
dans le cadre de l’arbitrage en vertu de l’une des dispositions de l’alinéa c) du paragraphe 2. 

6. Un différend peut être soumis à l’arbitrage 90 jours après la date à laquelle la Partie 
contractante qui est partie au différend a reçu un avis d’intention à cet effet, et au plus tard 
trois ans après la date à laquelle l’investisseur a eu ou aurait dû avoir connaissance des événements 
qui ont donné lieu au différend. L’avis d’intention précise : 

a) Le nom et l’adresse de l’investisseur partie au différend et de l’investissement ; 
b) Les dispositions du présent Accord qui sont présumées avoir été violées et toute 

autre disposition connexe ; 
c) Les problèmes soulevés et le fondement factuel de la réclamation ; et 
d) La réparation demandée, y compris le montant approximatif des dommages-intérêts 

réclamés. 
7. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, le tribunal comprend 

trois arbitres, un arbitre nommé par chacune des parties au différend et le troisième, qui sera 
arbitre et président du tribunal, nommé d’un commun accord par les parties au différend. Si un 
tribunal n’est pas constitué dans un délai de 75 jours à compter de la date à laquelle une 
réclamation est soumise à l’arbitrage en vertu du présent article, le Secrétaire général du CIRDI, à 
la demande d’une partie au différend, nomme, à sa discrétion, l’arbitre ou les arbitres qui n’ont pas 
encore été nommés. Le Secrétaire général du CIRDI ne peut pas nommer un ressortissant de l’une 
ou l’autre des Parties comme Président du tribunal arbitral. 

8. Les parties au différend peuvent convenir du lieu juridique d’un arbitrage conformément 
aux règles d’arbitrage applicables énoncées à l’alinéa c) du paragraphe 2. À défaut d’accord, le 
tribunal détermine le lieu conformément aux règles d’arbitrage applicables, étant entendu que ce 
lieu se trouve sur le territoire d’un État qui est partie à la Convention de New York. 

9. Une Partie contractante ne peut invoquer pour sa défense, aux fins d’une demande 
reconventionnelle ou d’un droit de compensation ou pour toute autre raison, que l’indemnisation 
ou toute autre compensation pour tout ou partie du dommage allégué a été reçue ou sera reçue au 
titre d’une indemnisation, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance. 

10. Le tribunal arbitral, dans sa décision, expose ses conclusions de droit et de fait, ainsi que 
les motifs de sa décision et peut, à la demande d’une partie, accorder les formes de réparation 
suivantes : 

a) Une déclaration selon laquelle la Partie contractante n’a pas respecté les obligations 
qui lui incombent en vertu du présent Accord ; 

b) Un dédommagement, qui comprend les intérêts à compter du moment où la perte ou 
le dommage a été subi jusqu’à ce que le paiement ait été effectué ; 

c) La restitution en nature dans les cas qui s’y prêtent, pour autant que la Partie 
contractante puisse verser une réparation pécuniaire en lieu et place de celle-ci 
lorsque la restitution n’est pas possible ; et 

d) Toute autre forme de réparation, si les parties au différend en conviennent. 
11. Les décisions arbitrales sont définitives et contraignantes pour les parties au différend. 

Chaque Partie contractante prend, sur son territoire, les dispositions nécessaires à l’exécution 
effective des sentences rendues en application du présent article et exécute sans délai toute 
sentence rendue dans une procédure à laquelle elle est partie. 
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Article 12. Application d’autres règles 

1. Si les lois et règlements de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou les obligations 
découlant du droit international en vigueur actuellement ou établies ultérieurement entre les 
Parties contractantes, en plus du présent Accord, contiennent des dispositions, générales ou 
spécifiques, qui octroient un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord aux 
investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie Contractante, ces dispositions 
prévalent sur le présent Accord, dans la mesure où elles sont plus favorables. 

2. Chaque Partie contractante respecte les dispositions du présent Accord ainsi que tout 
accord d’investissement spécifique conclu entre une autorité au niveau central du Gouvernement 
d’une Partie contractante et des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 13. Application de l’Accord 

1. Le présent Accord s’applique aux investissements existant à la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord, ainsi qu’à ceux réalisés ou acquis après cette date. 

2. L’Accord ne s’applique pas aux réclamations découlant d’événements qui se sont 
produits, ou aux réclamations qui ont été réglées, avant son entrée en vigueur. 

Article 14. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie contractante peut refuser d’accorder les avantages du présent Accord à un 
investisseur de l’autre Partie contractante qui est une personne morale de cette autre Partie 
contractante et aux investissements de cet investisseur, si des personnes d’un pays tiers possèdent 
ou contrôlent la personne morale, et si la Partie contractante qui refuse d’accorder les avantages 
adopte ou maintient des mesures à l’égard du pays tiers ou d’une personne du pays tiers qui 
interdisent les transactions avec la personne morale, ou qui seraient enfreintes ou contournées si 
les avantages du présent Accord étaient accordés à la personne morale ou à ses investissements. 

2. Sous réserve d’une notification et d’une consultation préalable, une Partie contractante 
peut refuser d’octroyer les avantages du présent Accord à un investisseur de l’autre Partie qui est 
une personne morale de cette autre Partie et aux investissements de cet investisseur, si la personne 
morale n’exerce pas d’activités commerciales significatives sur le territoire de l’autre Partie et que 
des personnes d’un pays tiers, ou de la Partie contractante qui refuse d’accorder les avantages 
possèdent ou contrôlent la personne morale. 

Article 15. Exception de sécurité 

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme : 
a) Obligeant une Partie à fournir des renseignements dont la divulgation serait, à son avis, 

contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité ; 
b) Empêchant une Partie contractante de prendre toutes les mesures qu’elle estime 

nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité ; 
c) Empêchant une Partie contractante de prendre des mesures en application de ses 

engagements au titre de la Charte des Nations Unies en vue du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. 
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Article 16. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont notifié par écrit l’accomplissement de leurs formalités juridiques respectives 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant 10 ans et reste ensuite en vigueur pendant 
une durée indéterminée, à moins que l’une ou l’autre Partie contractante ne notifie par écrit à 
l’autre Partie contractante, un an à l’avance, son intention de le dénoncer. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles 1 à 15 du présent Accord restent en vigueur pendant une autre 
période de 10 ans à compter de la date de sa dénonciation. 

4. Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes. Toute révision ou dénonciation du présent Accord s’effectue sans préjudice des 
droits ou obligations découlant du présent Accord avant la date d’entrée en vigueur de ladite 
révision ou dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Montevideo, le 1er octobre 2009, en double exemplaire en langues coréenne, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE KIE-CHEON] 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay : 
[PEDRO VAZ] 
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ANNEXE 

EXPROPRIATION 

Les Parties contractantes confirment leur compréhension commune des points suivants : 
1. Une mesure ou une série de mesures d’une Partie contractante ne peut constituer une 

expropriation à moins qu’elle n’interfère avec un droit de propriété corporel ou incorporel sur un 
investissement. 

2. L’article 5 traite de deux situations. La première est l’expropriation directe, lorsqu’un 
investissement est nationalisé ou autrement exproprié directement par un transfert formel de titre 
ou une saisie exécutoire pure et simple. 

3. La deuxième situation visée par l’article 5 est l’expropriation indirecte, lorsqu’une 
mesure ou une série de mesures d’une Partie a un effet équivalant à une expropriation directe sans 
transfert formel de titre ou saisie exécutoire pure et simple. 

a) Pour déterminer si une mesure ou une série de mesures d’une Partie, dans une 
situation de fait spécifique, constitue une expropriation indirecte, il faut procéder à 
une enquête au cas par cas, fondée sur les faits, qui prend en compte tous les facteurs 
pertinents relatifs à l’investissement, notamment : 
i) L’impact économique de la mesure gouvernementale, bien que le fait qu’une 

mesure ou une série de mesures d’une Partie ait un effet négatif sur la valeur 
économique d’un investissement n’établisse pas, à lui seul, qu’il y a eu une 
expropriation indirecte ; 

ii) La mesure dans laquelle la mesure gouvernementale interfère avec des attentes 
distinctes raisonnables fondées sur les investissements1 ; et 

iii) Le caractère de la mesure gouvernementale, y compris ses objectifs et son 
contexte. Les considérations pertinentes peuvent inclure le fait de savoir si la 
mesure gouvernementale impose un sacrifice spécial à l’investisseur ou à 
l’investissement particulier qui dépasse ce que l’investisseur ou l’investissement 
devrait être censé endurer pour l’intérêt public ; 

b) Sauf dans de rares circonstances, comme, par exemple, lorsqu’une mesure ou une 
série de mesures est extrêmement grave ou disproportionnée au regard de son objet 
ou de son effet, les mesures de réglementation non discriminatoires d’une Partie qui 
sont conçues et appliquées pour protéger des objectifs légitimes de bien-être public, 
tels que la santé publique, la sécurité, l’environnement et la stabilisation des prix de 
l’immobilier (par le biais, par exemple, de mesures visant à améliorer les conditions 

________ 
1 Il est entendu que la question de savoir si les attentes d’un investisseur à l’égard d’un investissement sont raison-

nables dépend en partie de la nature et de l’étendue de la réglementation gouvernementale dans le secteur concerné. Par 
exemple, les attentes d’un investisseur selon lesquelles la réglementation ne changera pas sont moins susceptibles d’être 
raisonnables dans un secteur fortement réglementé que dans un secteur moins fortement réglementé. 
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de logement des ménages à faible revenu), ne constituent pas des expropriations 
indirectes1.  

________ 
1 Il est entendu que la liste des « objectifs légitimes de bien-être public » de l’alinéa b) n’est pas exhaustive. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À L’EMPLOI 
TEMPORAIRE DES CITOYENS D’UN ÉTAT SUR LE TERRITOIRE DE 
L’AUTRE ÉTAT 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Fédération de Russie 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Guidés par la volonté mutuelle de renforcer et de développer les liens économiques entre les 
deux États, 

Considérant le travail temporaire des citoyens d’un État sur le territoire de l’autre État comme 
un domaine important de coopération, 

Se fondant sur un intérêt mutuel dans la réglementation des processus de migration externe de 
la main-d’œuvre en République de Corée et en Fédération de Russie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le présent Accord régit les questions relatives à l’emploi des citoyens de la République 
de Corée travaillant temporairement sur le territoire de la Fédération de Russie et des citoyens de 
la Fédération de Russie travaillant temporairement sur le territoire de la République de Corée, 
dans le but de faciliter leurs activités professionnelles. 

2. Le présent Accord s’applique à l’ensemble du territoire national des deux États, à 
l’exception des zones, organisations ou installations dans lesquelles les citoyens étrangers ne 
peuvent pénétrer qu’avec une autorisation spéciale. 

Article 2 

Le présent Accord couvre les catégories de citoyens des États des Parties suivantes : 
1) Les employés des bureaux de représentation : citoyens de l’État d’une Partie travaillant 

temporairement dans des bureaux de représentation d’entités juridiques situées sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie, dont le nombre est déterminé par une autorité compétente de l’État de cette 
autre Partie au moment de l’accréditation desdits bureaux de représentation ; 

2) Les salariés d’un groupe d’entreprises (l’expression groupe d’entreprises désigne un 
groupe comprenant une entreprise mère et des entreprises contrôlées directement ou indirectement 
par cette entreprise mère, conformément à ses documents fondateurs [statuts]) : 

- Citoyens de l’État d’une Partie qui ont conclu un contrat de travail avec une entité 
juridique située sur le territoire de l’État de cette Partie et qui travaillent dans une 
entreprise ou une entité du même groupe d’entreprises située sur le territoire de l’État 
de l’autre Partie ;  
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- Citoyens de l’État d’une Partie qui ont conclu un contrat de travail avec une entreprise 
ou une entité située sur le territoire de l’État de l’autre Partie et faisant partie du même 
groupe d’entreprises ; 

3) Les chefs d’entreprise : citoyens de l’État d’une Partie qui, en vertu des dispositions 
législatives de l’État de cette Partie ou des documents fondateurs (statuts) d’une entité, sont 
chargés du contrôle ou de la gestion de cette entité sur le territoire national de l’autre Partie ; 

4) Les membres de la famille : les conjoints et les enfants mineurs qui accompagnent les 
citoyens visés par le présent article, à l’exception des catégories de citoyens visées au deuxième 
paragraphe du présent article. 

Article 3 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord (ci-après 
dénommées « autorités compétentes ») sont : 

- Pour la République de Corée : le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la 
République de Corée, le Ministère de la justice de la République de Corée ; 

- Pour la Fédération de Russie : le Service fédéral des migrations, le Ministère des soins de 
santé et du développement social de la Fédération de Russie et le Ministère des affaires étrangères 
de la Fédération de Russie. 

Les autorités compétentes des Parties créent un groupe de travail en vue de résoudre les 
problèmes liés à la mise en œuvre du présent Accord. 

Le groupe de travail tient, lorsque cela est nécessaire, des réunions conjointes alternativement 
en République de Corée et en Fédération de Russie. 

Article 4 

Un visa de travail est délivré aux citoyens des États des Parties visés à l’article 2 du présent 
Accord sur la base d’une invitation à entrer sur le territoire. 

L’invitation d’entrée fournie aux citoyens de l’État d’une Partie est délivrée par l’autorité 
compétente de l’État de l’autre Partie sur la base des documents présentés à l’annexe no 1. 

Article 5 

1. Les missions diplomatiques et les bureaux consulaires de l’État d’une Partie délivrent aux 
citoyens de l’État de l’autre Partie visés à l’article 2, à l’exception de ceux visés à l’alinéa 4 de 
l’article 2, un visa à entrées multiples d’une durée de validité n’excédant pas une année, lequel 
accorde le droit d’entrée et de résidence continue sur le territoire de l’État de cette Partie aux fins 
d’exercer un emploi. À l’expiration dudit visa, le séjour des personnes susmentionnées peut être 
prolongé, sans qu’il soit nécessaire de quitter le territoire de l’État d’accueil, pour la durée du 
contrat de travail, mais chaque fois pour une durée n’excédant pas trois ans, à l’exception des 
personnes visées à l’alinéa 2 de l’article 2 du présent Accord dont le visa peut être prolongé une 
seule fois, mais pour une durée de six mois maximum, si cela est nécessaire en raison de l’objet 
initial du voyage. 
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2. Les missions diplomatiques et les bureaux consulaires de l’État d’une Partie délivrent aux 
citoyens de l’État de l’autre Partie visés à l’alinéa 4 de l’article 2 un visa à entrées multiples d’une 
durée de validité n’excédant pas une année, lequel accorde le droit d’entrée et de résidence 
continue sur le territoire de l’État de cette Partie avec possibilité de prolongation ultérieure, sans 
qu’ils aient à quitter le territoire de l’État d’accueil, pour la durée du visa délivré au salarié qui les 
accompagne. 

3. Le visa visé au présent article est prolongé par les autorités compétentes des Parties sur la 
base des documents mentionnés à l’annexe no 2 du présent Accord. 

Article 6 

Afin de faciliter l’emploi temporaire des citoyens de leurs États visés aux alinéas 1, 2 et 3 de 
l’article 2, les Parties n’ont pas recours à l’instauration de quotas applicables à ces citoyens, et en 
outre : 

- La Fédération de Russie ne prépare pas de conclusions sur le caractère raisonnable des 
actions visant à attirer et à exploiter de la main-d’œuvre ; 

- La République de Corée n’évalue pas la situation sur le marché du travail. 

Article 7 

1. Les documents requis pour le traitement des permis de travail sur le territoire des États 
peuvent être déposés auprès des autorités compétentes situées dans les capitales des États, 
indépendamment du lieu d’enregistrement de l’employeur. 

2. Les permis de travail sont valables sur l’ensemble du territoire de l’État d’accueil auquel 
s’applique le présent Accord. 

Article 8 

Les bureaux de représentation des entités juridiques situées sur le territoire de l’État des 
Parties n’ont pas besoin d’obtenir un quelconque agrément pour leurs activités professionnelles 
afin d’attirer des employés, dans la mesure des quantités déterminées au moment de leur 
accréditation. 

Article 9 

Les droits et libertés prévus par la législation de l’État d’accueil concernant les citoyens 
étrangers sont également garantis aux citoyens des États des Parties visés à l’article 2 du présent 
Accord. 

Les Parties prennent des mesures pour protéger les droits des citoyens des États des Parties 
visés par le présent Accord. 

Les dispositions du présent Accord ne dispensent pas les citoyens des États des Parties visés à 
l’article 2 du présent Accord de l’obligation de respecter la législation de l’État d’accueil. 
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Article 10 

Les services de santé sont fournis aux citoyens des États des Parties visés à l’article 2 du 
présent Accord conformément à la législation de l’État d’accueil relative aux citoyens étrangers. 

Article 11 

Si certaines qualifications sont exigées des citoyens des États des Parties pour exécuter 
certains types d’emplois en vertu de la législation de l’État d’accueil, ces citoyens doivent 
présenter les documents attestant ces qualifications. 

Article 12 

1. Les citoyens des États des Parties visés à l’article 2 n’exercent pas d’autre emploi que 
celui prévu par leur contrat de travail. 

2. Dans le cas où les citoyens des États des Parties ne répondent plus aux critères spécifiés à 
l’article 2 du présent Accord, ils sont couverts par les conditions générales et la procédure de 
séjour prévues par la législation de l’État d’accueil relative aux citoyens étrangers. 

Article 13 

Tous les frais liés au traitement des documents requis pour l’entrée des citoyens des États des 
Parties visés à l’article 2 du présent Accord sur le territoire de l’État d’accueil, et à leur départ de 
l’État d’accueil (à l’exception des citoyens visés à l’alinéa 4 de l’article 2) sont pris en charge par 
lesdits citoyens ou par l’entreprise d’accueil. 

Article 14 

1. Le présent Accord entre en vigueur au premier jour du deuxième mois suivant la dernière 
des notifications indiquant l’accomplissement, par chacune des Parties, des formalités internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Chaque Partie a le droit de dénoncer le présent Accord à tout moment sous réserve d’une 
notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Le présent Accord prend fin à 
l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date de réception de cette notification. Les 
droits acquis au titre des dispositions du présent Accord ne cessent pas en cas de dénonciation de 
celui-ci, sauf accord contraire des Parties. 

3. Les problématiques relatives à l’interprétation ou à l’application du présent Accord sont 
réglées par le groupe de travail mixte visé à l’article 3 du présent Accord ou par la voie 
diplomatique. 
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FAIT à Séoul, le 10 novembre 2010, en double exemplaire, en langues coréenne, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[LEE KWI-NAM] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[KONSTANTIN ROMODANOVSKI] 
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ANNEXE NO 1 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À 
L’EMPLOI TEMPORAIRE DES CITOYENS D’UN ÉTAT SUR LE TERRITOIRE DE 
L’AUTRE ÉTAT 

I. Documents requis par les autorités compétentes de la Fédération de Russie pour 
l’invitation à entrer sur le territoire de la Fédération de Russie aux fins d’un emploi : 

1. Demande visant à l’émission de l’invitation ; 
2. Questionnaire correspondant avec photo couleur (taille 3x4 cm) du citoyen de la 

République de Corée ; 
3. Copie du document prouvant l’identité du citoyen de la République de Corée et 

reconnu comme tel par la Fédération de Russie ; 
4. Copie du document attestant la formation ou la qualification professionnelle du 

citoyen de la République de Corée ; 
5. Copie du contrat de travail conclu par l’employeur avec le citoyen de la République 

de Corée ; 
6. Dossier médical délivré conformément à la législation du pays d’accueil ; 
7. Document attestant le règlement de la taxe d’État pour l’obtention de l’invitation. 

II. Documents requis par les autorités compétentes de la République de Corée pour 
l’invitation à entrer sur le territoire de la République de Corée aux fins d’un emploi : 

1. Formulaire de demande ; 
2. Une photo couleur (format 3x4 cm) ; 
3. Certificat d’emploi délivré par le siège social ; 
4. Ordre de détachement émis par le siège social ; 
5. Copie des documents relatifs à la création du bureau de représentation ou de 

l’entreprise (fournis par l’entreprise) ; 
6. Copie du justificatif prouvant que l’importation des fonds de l’entreprise a été 

enregistrée (fournie par l’entreprise) ; 
7. Copie des documents attestant l’enregistrement de l’entreprise en tant qu’investisseur 

étranger (fournie par l’entreprise). 
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ANNEXE NO 2 À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À 
L’EMPLOI TEMPORAIRE DES CITOYENS D’UN ÉTAT SUR LE TERRITOIRE DE 
L’AUTRE ÉTAT 

I. Documents requis par les autorités compétentes de la Fédération de Russie pour la 
prolongation de visa : 

1. Deux photos (format 3x4 cm) ; 
2. Questionnaire de type standard ; 
3. Document en cours de validité prouvant l’identité du citoyen de la République de 

Corée et reconnu en tant que tel par la Fédération de Russie, et copies des pages 
contenant des informations sur le citoyen et la période de validité de ce document, 
ainsi qu’une copie du visa ; 

4. Copie du contrat de travail ; 
5. Document attestant le paiement de la taxe d’État pour l’obtention d’une invitation. 

II. Documents requis par les autorités compétentes de la République de Corée pour la 
prolongation du visa : 

1. Formulaire de demande ; 
2. Une photo couleur (format 3x4 cm) ; 
3. Copie du certificat d’enregistrement de la société ; 
4. Ordre de détachement ou certificat d’emploi délivré par le siège social ; 
5. Copie du justificatif prouvant que l’importation des fonds de l’entreprise a été 

enregistrée (fournie par l’entreprise) ; 
6. Copie du document attestant le paiement des impôts (fournie par l’entreprise) ; 
7. Copie de l’enregistrement des transactions commerciales telles que les exportations 

et les importations (fournie par l’entreprise).  
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF À 
LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de promouvoir davantage les investissements afin de renforcer la coopération 
économique et commerciale entre les deux États, 

Ayant l’intention de créer des conditions favorables aux investissements réalisés par des 
investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, en accordant 
un traitement favorable et une protection à ces investissements et aux activités commerciales qui 
s’y rattachent, 

Reconnaissant que l’encouragement et la protection réciproque des investissements 
stimuleront les échanges dans les domaines économique, commercial et technologique entre les 
deux États, et 

Conformément à l’esprit de la déclaration conjointe de la Corée et de la Chine du 
8 juillet 2003, dans laquelle les deux États se sont engagés à renforcer le partenariat exhaustif de 
coopération entre la Corée et la Chine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » désigne tous types d’actifs utilisés comme investissements 

par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
conformément aux lois et règlements applicables de cette autre Partie contractante au moment de 
l’investissement, et inclut, notamment, mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits de propriété réels 
tels que les hypothèques, privilèges, gages, usufruits et droits similaires ; 

b) Les actions, parts sociales, titres et obligations ou toute autre forme de participation 
au capital de sociétés, entreprises ou coentreprises ; 

c) Les créances pécuniaires ou relatives à toute prestation contractuelle ayant une 
valeur économique qui sont associées à un investissement ; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, les marques 
commerciales, les brevets, les dessins industriels, les procédés techniques, le 
savoir-faire, les secrets commerciaux et les noms commerciaux, ainsi que la 
survaleur ; 

e) Les droits conférés par la loi ou par un contrat, ainsi que les licences et permis 
accordés en vertu de la loi, y compris le droit à la prospection, l’extraction, la culture 
et l’exploitation de ressources naturelles. 
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Aucune modification de la manière dont les actifs sont investis ne porte atteinte à leur nature 
d’investissement ; 

2. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou entité juridique d’une 
Partie contractante, qui investit sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

a) L’expression « personne physique » désigne toute personne physique possédant la 
nationalité d’une Partie contractante conformément à la législation de celle-ci ; et 

b) L’expression « entité juridique » désigne toute entité créée ou constituée 
conformément aux lois et règlements d’une Partie contractante, y compris les 
compagnies, institutions publiques, fondations, partenariats, entreprises, 
organisations, sociétés ou associations ; 

3. Le terme « rendement » désigne les sommes produites par un investissement, et 
notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, gains en capital, dividendes, 
redevances et commissions. Les rendements des investissements et, en cas de réinvestissement, les 
rendements de ces réinvestissements bénéficient de la même protection que les investissements ; 

4. L’expression « Règlement d’arbitrage de la CNUDCI » désigne le règlement d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, adopté par la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international le 28 avril 1976 ; 

5. L’expression « Convention CIRDI » désigne la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la 
signature à Washington le 18 mars 1965 ; 

6. Le terme « Centre » désigne le Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements établi par la Convention CIRDI. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
effectuer des investissements sur son territoire et admet ces investissements conformément à ses 
lois et réglementations. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements réalisés sur son territoire par les 
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable, ainsi qu’une pleine 
protection et sécurité en tout temps. 

3. Aucune des Parties contractantes ne prend de mesures déraisonnables ou discriminatoires 
à l’encontre de la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance et l’aliénation des investissements 
par les investisseurs de l’autre Partie contractante, ni n’impose de mesures déraisonnables ou 
discriminatoires visant les investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante 
concernant la teneur en éléments d’origine locale, le transfert de technologie ou les exigences en 
matière de résultats à l’exportation. 

4. Les ressortissants d’une Partie contractante qui souhaitent entrer sur le territoire de l’autre 
Partie contractante et y demeurer afin d’y effectuer des investissements et d’y exercer des activités 
commerciales connexes sont considérés avec bienveillance vis-à-vis de leurs demandes d’entrée, 
de séjour et de résidence, et de leurs demandes de licences et permis pour exercer des activités 
commerciales, sur le territoire de cette autre Partie contractante, conformément à sa législation 
interne. 
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Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde 
dans des circonstances analogues à ses propres investisseurs et à leurs investissements (ci-après 
dénommé « traitement national ») en ce qui concerne l’expansion, l’exploitation, la gestion, 
l’entretien, l’utilisation, la jouissance et la vente ou toute autre forme de cession des 
investissements (ci-après dénommés « investissements et activités commerciales »). 

2. Le paragraphe 3 de l’article 2 et le paragraphe 1 de l’article 3 ne s’appliquent pas aux 
mesures non conformes existantes maintenues sur le territoire de la République populaire de Chine 
ni aux modifications ultérieures s’y rapportant, à condition que les modifications n’augmentent 
pas l’effet de non-conformité d’une telle mesure par rapport à ce qui existait immédiatement avant 
que la modification prenne effet. 

Le traitement accordé aux investissements une fois admis ne doit en aucun cas être plus 
restrictif que le traitement accordé au moment où l’investissement initial a été effectué. 

La République populaire de Chine prendra toutes les mesures appropriées pour éliminer 
progressivement toutes les mesures non conformes. 

3. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante ainsi qu’à leurs investissements et aux activités associées à ces derniers par les 
investisseurs de l’autre Partie contractante, un traitement non moins favorable que celui accordé, 
dans des circonstances analogues, aux investisseurs, investissements et activités associées, par les 
investisseurs d’un État tiers (ci-après dénommé « régime de la nation la plus favorisée ») à l’égard 
des investissements et activités commerciales, ce qui comprend l’admission des investissements. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent être interprétées comme 
imposant à une Partie contractante l’obligation d’accorder aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège en vertu de : 

a) Toute union douanière, zone de libre-échange, union économique et tout accord 
international résultant de telles unions ou institutions similaires ; 

b) Tout accord ou arrangement international ayant trait totalement ou principalement à 
la fiscalité ; 

c) Toute disposition visant à faciliter le petit commerce frontalier dans les zones 
frontalières. 

5. Le traitement accordé aux investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie contractante relativement à l’accès aux cours de justice, autorités et tribunaux 
administratifs tant pour la poursuite que pour la défense de leurs droits, n’est pas moins favorable 
que celui accordé aux investisseurs de cette dernière Partie contractante ou aux investisseurs d’un 
État tiers. 

Article 4. Expropriation 

1. Aucune des Parties contractantes ne peut exproprier, nationaliser ou prendre d’autres 
mesures similaires, directement ou indirectement (ci-après dénommées « expropriation ») à 
l’égard des investissements réalisés par les investisseurs de l’autre Partie contractante sur son 
territoire, à moins que les conditions suivantes ne soient remplies : 
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a) Pour les intérêts publics ; 
b) Conformément au droit interne et aux normes internationales relatives au respect de 

la légalité ; 
c) Sans discrimination ; 
d) Contre une indemnisation conformément au paragraphe 2. 

2. L’indemnisation correspond à la juste valeur de marché de l’investissement exproprié 
immédiatement avant l’expropriation. La juste valeur marchande ne tient pas compte du moindre 
changement de valeur survenu parce que l’expropriation a été rendue publique plus tôt. 
L’indemnisation est versée sans délai et comporte un intérêt approprié à compter de la date de 
l’expropriation jusqu’à la date du paiement. Elle est effectivement réalisable, librement 
transférable et librement convertible dans la monnaie de la Partie contractante des investisseurs 
concernés, ainsi qu’en monnaies librement utilisables tel que définies dans les Statuts du Fonds 
monétaire international, au taux de change du marché en vigueur à la date de l’expropriation. 

3. Sans préjudice des dispositions de l’article 9, les investisseurs affectés ont un droit 
d’accès aux cours de justice ou aux tribunaux administratifs selon la procédure juridique de la 
Partie contractante qui procède à l’expropriation, pour demander un examen rapide de leur cas et 
du montant de l’indemnisation conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

Article 5. Indemnisation des dommages et pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de 
l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d’un conflit armé, d’un état d’urgence 
national ou de troubles civils de quelque nature que ce soit sur le territoire de cette dernière Partie 
contractante, se voient accorder par cette dernière Partie contractante un traitement non moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers en matière 
de restitution, indemnisation, compensation ou autre règlement. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, dans l’un quelconque des cas visés audit paragraphe, ont subi des 
dommages ou des pertes sur le territoire de l’autre Partie contractante causés par : 

a) La réquisition de leurs biens par les forces ou autorités de cette autre Partie 
contractante ; ou 

b) De la destruction de leurs biens par les forces ou autorités de cette dernière ne 
résultant pas de combats ou non justifiée par la situation ; 

se voient accorder une indemnité juste et raisonnable pour les dommages ou les pertes subies 
pendant la période de réquisition ou à la suite de la destruction des biens. 

3. Les paiements d’indemnisation qui en découlent, prévus aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article, sont effectués sans délai et sont librement transférables au taux de change du 
marché en vigueur à la date de détermination du montant de l’indemnisation. 
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Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante veille à ce que tous les paiements relatifs à un investissement 
sur son territoire d’un investisseur de l’autre Partie contractante puissent être librement transférés 
sans délai en provenance et à destination de son territoire. Ces transferts comprennent notamment, 
mais pas exclusivement : 

a) Les montants nécessaires à l’établissement, au maintien ou au développement de 
l’investissement ; 

b) Les bénéfices, intérêts, dividendes, gains en capital, redevances ou autres 
honoraires ; 

c) Les paiements effectués en vertu d’un contrat, y compris ceux effectués en vertu 
d’un accord de prêt ; 

d) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements ; 
e) Les paiements effectués conformément aux articles 4 et 5 ; 
f) Les paiements résultant du règlement d’un différend conformément à l’article 9 ; et 
g) Les gains et rémunérations des ressortissants de l’autre Partie contractante employés 

dans le cadre d’un investissement. 
2. Aucune des Parties contractantes n’empêche les transferts d’être effectués sans délai dans 

des devises librement convertibles au taux de change du marché en vigueur à la date du transfert, 
sauf disposition contraire du présent Accord. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une Partie contractante peut retarder ou 
empêcher un transfert par l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois 
concernant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ; 
b) L’émission, le commerce et l’échange d’obligations ; 
c) Les infractions pénales ; ou le respect des arrêtés ou des jugements dans les 

procédures judiciaires ; 
d) Les rapports de transferts de devises ou d’autres instruments monétaires. 

4. Nonobstant les autres dispositions du présent Accord, chaque Partie contractante peut, 
conformément à ses lois et règlements, adopter ou maintenir des mesures incompatibles avec ses 
obligations en vertu du présent article : 

a) En cas de graves difficultés de balance des paiements et de difficultés financières 
extérieures ou de menace de telles difficultés ; ou 

b) Si, dans des circonstances exceptionnelles, des mouvements de capitaux causent ou 
menacent de causer de graves difficultés pour la gestion macroéconomique, en 
particulier en ce qui concerne les politiques monétaires et de change. 

5. Les mesures mentionnées au paragraphe 4 ci-dessus ; 
a) Sont conformes aux dispositions des Statuts du Fonds monétaire international autres 

que ceux pour lesquelles les Parties contractantes ont émis des réserves ; 
b) Ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances 

décrites au paragraphe 4 ci-dessus ; 
c) Sont temporaires et sont levées dès que les conditions le permettent ; 
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d) Sont notifiées sans délai à l’autre Partie contractante. 
6. Les transferts visés aux paragraphes du présent article doivent respecter les formalités 

pertinentes prévues par les lois et règlements en vigueur relatifs à l’administration des changes. 
Ces formalités concernent, entre autres, les éléments suivants : 

a) Les investissements à l’étranger ; 
b) La liquidation, le transfert de propriété et la réduction du capital social (y compris la 

récupération de l’investissement) d’une entreprise d’investissements directs 
étrangers ; 

c) Le remboursement du capital principal et des intérêts des dettes extérieures 
enregistrées (y compris les prêts provenant d’investisseurs étrangers) ; ou 

d) La garantie externe fournie par des garants nationaux. 
La période requise pour l’accomplissement des formalités de transfert commence le jour où 

une demande écrite accompagnée des documents nécessaires à l’appui de cette demande est 
soumise aux autorités de change. Les autorisations nécessaires doivent être accordées dans un 
délai d’un mois, mais ne doivent en aucun cas dépasser deux mois. 

7. Les formalités visées au présent article ne peuvent être utilisées par les Parties 
contractantes afin d’éviter les engagements et obligations découlant du présent Accord. Les 
formalités de transfert relatives à un investissement ne doivent en aucun cas être rendues plus 
restrictives que les formalités requises au moment où l’investissement initial a été effectué. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à ses 
investisseurs en vertu d’une garantie ou d’un contrat d’assurance protégeant contre les risques non 
commerciaux qu’elle a accordé à l’égard d’un investissement effectué sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) La cession, en vertu de la loi ou d’une transaction juridique dans la première Partie 
contractante, de tous les droits ou créances des investisseurs à la première Partie 
contractante ou à son organisme désigné ; ainsi que 

b) Le fait que la première Partie contractante ou son organisme désigné a le droit, par 
subrogation exécutoire, d’exercer les droits, de faire exécuter les créances de cet 
investisseur et d’assumer les obligations liées à l’investissement dans la même 
mesure que l’investisseur. 

2. En ce qui concerne le paiement à effectuer à cette première Partie contractante ou à son 
organisme désigné en vertu de cette cession de droit ou de créance et de la cession de ce paiement, 
les dispositions de l’article 4 et de l’article 6 s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 8. Règlement des différends entre Parties contractantes 

1. Les Parties contractantes se consultent rapidement par la voie diplomatique, à la demande 
de l’une ou l’autre Partie contractante, pour résoudre tout différend lié au présent Accord ou pour 
discuter de toute question concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, ou la 
réalisation des objectifs du présent Accord. 
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2. Si un différend ne peut être ainsi réglé dans un délai de six mois, il est, à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, porté devant un tribunal d’arbitrage spécial. 

3. Ce tribunal se compose de trois arbitres. Dans un délai de deux mois après réception de la 
notification écrite demandant l’arbitrage, chaque Partie contractante nomme un arbitre. Ces deux 
arbitres désignent ensemble, dans un délai supplémentaire de deux mois, un ressortissant d’un État 
tiers entretenant des relations diplomatiques avec les deux Parties contractantes, en tant que 
Président du tribunal arbitral. 

4. Si le tribunal arbitral n’a pas été constitué dans un délai de quatre mois à compter de la 
réception de la notification écrite demandant l’arbitrage, l’une ou l’autre des Parties contractantes 
peut, en l’absence de tout autre accord, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à 
procéder aux nominations nécessaires. Si le Président est un ressortissant de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes ou s’il est empêché de s’acquitter de ces fonctions, le membre de la Cour 
internationale de Justice suivant dans l’ordre d’ancienneté qui n’est un ressortissant d’aucune des 
Parties contractantes et n’est pas empêché pour une quelconque raison de s’acquitter desdites 
fonctions est invité à procéder aux nominations nécessaires. 

5. Le tribunal arbitral arrête sa propre procédure. Le tribunal arbitral rend sa décision 
conformément aux dispositions du présent Accord et aux principes du droit international reconnus 
par les deux Parties contractantes. 

6. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. La décision d’arbitrage est rendue dans 
un délai de 10 mois à compter de la date de constitution du tribunal arbitral. Cette décision est 
définitive et contraignante pour les deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral doit, à la 
demande de l’une des deux Parties contractantes, motiver sa décision. 

7. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de son propre arbitre et ses frais de 
représentation au cours de la procédure d’arbitrage. Les frais du Président et du tribunal sont pris 
en charge en parts égales par les Parties contractantes. 

Article 9. Règlement des différends entre des investisseurs et une Partie contractante 

1. Aux fins du présent article, un différend relatif aux investissements est un différend entre 
une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante qui a subi des pertes ou des 
dommages en raison ou découlant d’un manquement présumé au présent Accord relativement à un 
investissement d’un investisseur de cette autre Partie contractante. 

2. En cas de différend relatif aux investissements, ce différend est, si possible, réglé par voie 
de consultations ou de négociations. S’il ne peut être ainsi réglé, l’investisseur peut soumettre le 
différend relatif aux investissements pour règlement à l’une des juridictions suivantes : 

a) À un tribunal compétent de l’État où l’investissement a été réalisé ; 
b) À l’arbitrage international à l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de la 

date à laquelle le différend a été soumis pour consultation par l’une ou l’autre partie. 
3. En cas d’arbitrage international, le différend est soumis, au choix de l’investisseur : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) en vertu de la Convention pour le règlement des différends entre États et 
ressortissants d’autres États, faite à Washington le 18 mars 1965 ; ou  
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b) À un tribunal d’arbitrage spécial établi selon le Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) ou 
tout autre règlement d’arbitrage convenu par les deux Parties ; 

à condition que la Partie contractante impliquée dans le différend puisse exiger de l’investisseur 
concerné de passer par les procédures d’examen administratif interne spécifiées par les lois et 
règlements de cette Partie contractante avant la soumission à l’arbitrage international. 

Les procédures d’examen administratif internes ne peuvent excéder quatre mois à compter de 
la date de dépôt initial de la demande d’examen, en ce compris le temps nécessaire à la 
documentation. Si les procédures ne sont pas menées à bien à la fin des quatre mois, les 
procédures sont considérées comme achevées et l’investisseur peut passer à un arbitrage 
international. L’investisseur peut déposer une demande d’examen pendant la période de 
consultation ou de négociation de quatre mois conformément à ce qui est prévu au paragraphe 2 du 
présent article. 

Chaque Partie contractante donne son consent à ce que l’investisseur concerné soumette le 
différend relatif aux investissements à un règlement par arbitrage international contraignant. 

4. Une fois que l’investisseur a soumis le différend au tribunal compétent de l’État où 
l’investissement a été effectué, au CIRDI, ou au tribunal arbitral spécial visé au paragraphe 3 du 
présent article, le choix de l’une des trois procédures est définitif. 

5. L’investisseur qui soumet un différend relatif aux investissements en application du 
paragraphe 3 du présent article, adresse à la Partie contractante partie au différend une notification 
écrite de son intention au moins 90 jours avant la soumission de la plainte. La notification 
d’intention précise : 

a) Le nom et l’adresse des investisseurs concernés ; 
b) Les mesures spécifiques en cause de la Partie contractante impliquée dans un 

différend, et un bref résumé du fondement factuel et juridique du différend relatif 
aux investissements suffisant pour présenter clairement le problème, ainsi que les 
dispositions du présent Accord qui auraient été violées ; 

c) La réparation demandée, y compris, si nécessaire, le montant approximatif des 
dommages réclamés ; et 

d) Les procédures de règlement des différends énoncées aux alinéas a) à b) du 
paragraphe 3 du présent article que l’investisseur concerné sollicitera. 

6. La décision arbitrale est fondée sur le droit de la Partie contractante partie au différend, y 
compris ses règles concernant les conflits de lois, les dispositions du présent Accord ainsi que les 
principes de droit international acceptés par les deux Parties contractantes. 

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, un investisseur ne peut 
présenter une réclamation en vertu du paragraphe 3 du présent article si plus de trois ans se sont 
écoulés depuis la date à laquelle l’investisseur a eu pour la première fois, ou aurait dû avoir pour la 
première fois, connaissance d’avoir subi des pertes ou dommages. 

8. Les décisions arbitrales sont définitives et contraignantes pour les parties au différend. 
Chacune des Parties contractantes s’engage à reconnaître et exécuter la décision conformément 
aux dispositions applicables de ses lois et règlements en la matière. 
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Article 10. Autres obligations 

1. Si la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou des obligations 
internationales existantes ou établies ultérieurement entre les Parties contractantes aboutissent à 
une position donnant aux investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante le droit à un traitement plus favorable que celui prévu par l’Accord, le présent Accord 
ne porte pas atteinte à cette position. 

2. Chaque Partie contractante respecte tout engagement qu’elle a pu contracter avec les 
investisseurs de l’autre Partie contractante relativement à leurs investissements. 

3. Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée de manière à déroger aux 
droits et obligations découlant des accords internationaux portant sur la protection des droits de 
propriété intellectuelle auxquels les Parties contractantes sont parties, notamment l’Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, l’annexe 1C de l’Accord 
de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce et les autres accords internationaux 
conclus sous les auspices de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. 

4. Lors de l’exécution des obligations découlant du présent Accord, chaque Partie 
contractante prend les mesures raisonnables dont elle dispose pour assurer le respect du présent 
Accord par les gouvernements provinciaux sur son territoire. 

Article 11. Transparence 

1. Chacune des Parties contractantes publie ou met à la disposition du public sans délai, ses 
lois, règlements, procédures, décisions administratives et judiciaires d’application générale, ainsi 
que les accords internationaux susceptibles d’avoir une incidence sur les investissements réalisés 
par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’oblige une Partie contractante à fournir des 
informations confidentielles ou exclusives, ou à y donner accès, y compris dans le cas 
d’informations concernant des investisseurs ou des investissements particuliers, dont la 
divulgation ferait obstacle à l’application de la loi, serait contraire à ses lois en matière de 
protection de la confidentialité ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes 
d’investisseurs spécifiques. 

Article 12. Application 

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés avant ou après son entrée en 
vigueur par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante 
conformément aux lois et règlements de la Partie contractante concernée, mais ne s’applique pas 
aux différends survenus avant son entrée en vigueur. 

Article 13. Consultations 

1. Les représentants des Parties contractantes tiennent de temps à autre des réunions dans le 
but : 

a) D’examiner la mise en œuvre du présent Accord ; 
b) D’échanger des informations juridiques et des possibilités d’investissement ; 
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c) De transmettre des propositions concernant la promotion d’investissements ; 
d) D’étudier d’autres questions relatives aux investissements. 

2. Lorsque l’une des Parties contractantes demande des consultations à propos de l’une 
quelconque des questions visées au paragraphe 1 du présent article, l’autre Partie contractante 
donne une réponse rapide et les consultations se tiennent en alternance à Séoul ou à Beijing. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date à laquelle les 
deux Parties contractantes se sont notifié par écrit l’accomplissement de leurs procédures 
juridiques internes respectives nécessaires à cet effet, et reste en vigueur pour une période de 
10 ans. À moins que l’une des Parties contractantes n’adresse par écrit à l’autre Partie contractante 
une notification de dénonciation du présent Accord un an avant l’expiration de ce délai, le présent 
Accord est automatiquement prorogé pour une nouvelle période de 10 ans, et renouvelable de la 
même manière.  

2. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions de ce dernier continuent à s’appliquer pendant une période de 10 ans à 
compter de la date de sa dénonciation. 

3. Le présent Accord peut être amendé par convention écrite entre les Parties contractantes. 
Les amendements entrent en vigueur selon les mêmes procédures que celles requises pour l’entrée 
en vigueur du présent Accord. 

4. L’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine relatif à la promotion et la protection réciproque des 
investissements, signé le 30 septembre 1992, cesse de produire ses effets à l’entrée en vigueur du 
présent Accord, qui le remplace. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Sydney, le 7 septembre 2007, en double exemplaire en langues coréenne, chinoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[SONG MIN-SOON] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[BO XILAI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU RWANDA RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 
Rwanda (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de créer des conditions favorables à l’augmentation des investissements effectués 
par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, sur la 
base des principes d’égalité et d’avantage mutuel, 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements, sur la base du présent 
Accord, sont de nature à stimuler des initiatives commerciales individuelles dans ce domaine et à 
accroître la prospérité dans les deux États, 

Désireux d’atteindre ces objectifs d’une manière compatible avec la protection de la santé, de 
la sécurité et de l’environnement et avec la promotion de la protection des consommateurs et des 
droits du travail internationalement reconnus, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne tout type d’actifs sur le territoire d’une Partie 

contractante, détenu ou contrôlé directement ou indirectement par un investisseur de l’autre Partie 
contractante, à condition que cet investissement ait été effectué conformément aux lois et 
règlements de la première Partie contractante, y compris, mais sans s’y limiter : 

a) Une entreprise (qu’il s’agisse d’une personne morale ou de toute autre entité 
constituée ou organisée conformément au droit applicable de la Partie contractante 
d’accueil, qu’elle soit ou non à but lucratif et qu’elle soit détenue ou contrôlée par le 
secteur public ou privé, et comprend les firmes, fiducies, sociétés de personnes, 
entreprises individuelles, succursales, coentreprises, associations ou autres 
organisations) ; 

b) Tout autre bien corporel ou incorporel, meuble ou immeuble ou tous autres droits de 
propriété connexes tels que les hypothèques, privilèges, baux ou nantissements ; 

c) Les parts sociales, actions et autres formes de participation au capital d’une société, 
ou de toute entreprise commerciale, et les droits ou intérêts qui en découlent ; 

d) Les obligations, prêts et autres formes de créances et les droits ou intérêts qui en 
découlent ; 

e) Les créances pécuniaires ou relatives à toute prestation contractuelle ayant une 
valeur économique ; 

f) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, les droits portant 
sur les brevets, les marques de fabrique, les marques commerciales, les dessins 
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industriels, les procédés techniques, les secrets commerciaux, le savoir-faire et la 
survaleur ; 

g) Tous droits découlant de contrats, y compris les contrats clés en main, de 
construction, de gestion, de production ou de partage des revenus ; et 

h) Les concessions commerciales ayant une valeur économique accordées par la loi ou 
au titre d’un contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, à la culture, 
à l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles. 

Il est entendu que pour être qualifié d’investissement, un actif doit présenter les 
caractéristiques d’un investissement, telles que l’engagement de capitaux ou d’autres ressources, 
l’attente de gains ou de profits ou la prise de risques. La part de marché, l’accès aux marchés, les 
gains escomptés et les possibilités de faire des bénéfices ne sont pas, en soi, des investissements ; 

2. Le terme « rendement » désigne les montants provenant d’un investissement et, 
notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les 
dividendes, les redevances et les commissions de tous types ; 

3. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale d’une Partie 
contractante, qui réalise des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

a) L’expression « personne physique » désigne toute personne physique qui possède la 
nationalité de la première Partie contractante conformément à la législation de 
celle-ci, à condition toutefois qu’une personne physique qui a la double nationalité 
soit considérée comme ayant exclusivement la nationalité de l’État de sa nationalité 
dominante et effective ; et 

b) L’expression « personne morale » désigne toute entité, telle que les sociétés, 
institutions publiques, autorités, fondations, sociétés de personnes, firmes, 
établissements, organisations, compagnies ou associations, établie ou constituée 
conformément aux lois et règlements de la première Partie contractante ; 

4. Le terme « territoire » désigne respectivement le territoire de la République de Corée ou 
le territoire du Gouvernement de la République du Rwanda, ainsi que les zones maritimes, y 
compris les fonds marins et leur sous-sol, adjacentes à la limite extérieure des eaux territoriales, 
sur lesquelles l’État concerné exerce, conformément au droit international, des droits souverains 
ou sa compétence à des fins d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles de ces 
zones ; et 

5. L’expression « monnaie librement utilisable » désigne toute monnaie désignée, de temps 
à autre, par le Fonds monétaire international comme monnaie librement utilisable conformément 
aux Statuts du Fonds monétaire international et à tout amendement ultérieur de ceux-ci. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
effectuer des investissements sur son territoire, crée les conditions favorables à cet effet et admet 
ces investissements conformément à ses lois et règlements. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement conforme au droit international coutumier, y compris un traitement 
juste et équitable et une protection et une sécurité intégrales. 
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3. Il est entendu que le paragraphe 2 prescrit la norme minimale de traitement des étrangers 
prévue par le droit international coutumier comme norme minimale de traitement à accorder aux 
investissements d’un investisseur de l’autre Partie contractante. Les concepts de « traitement juste 
et équitable » et de « protection et sécurité intégrales » n’exigent pas de traitement s’ajoutant à 
celui qui est exigé par cette norme ou allant au-delà et ne créent pas de droits substantiels 
supplémentaires. L’obligation prévue au paragraphe 2 de fournir : 

a) Un « traitement juste et équitable » comprend l’obligation de ne pas refuser de 
rendre justice dans les procédures juridictionnelles pénales, civiles ou 
administratives, conformément au principe de garantie de procédures régulières 
consacré par les principaux systèmes juridiques du monde ; et 

b) La « protection et sécurité intégrales » exige que chaque Partie fournisse le niveau de 
protection policière requis par le droit international coutumier. 

4.  L’établissement de la violation d’une autre disposition du présent Accord ou d’un accord 
international distinct n’établit pas qu’il y a eu violation du présent article. 

5. Aucune des Parties contractantes ne prend de mesures déraisonnables ou discriminatoires 
contraires à la gestion, à la conservation, à l’utilisation, à la jouissance et à la cession des 
investissements par les investisseurs de l’autre Partie contractante ni n’impose de mesures 
déraisonnables ou discriminatoires visant les investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante concernant la teneur en éléments d’origine locale, le transfert de technologie ou les 
exigences en matière de résultats à l’exportation. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investissements effectués 
conformément à ses lois et règlements, par des investisseurs de l’autre Partie Contractante, en ce 
qui concerne la gestion, la conservation, l’utilisation, la jouissance ou la cession de leurs 
investissements, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des 
circonstances analogues, aux investissements de ses propres investisseurs (ci-après dénommé 
« traitement national ») ou aux investissements d’investisseurs d’un État tiers (ci-après dénommé 
« régime de la nation la plus favorisée »), le traitement le plus favorable étant retenu. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, la conservation, l’utilisation, la jouissance ou la 
cession de leurs investissements, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde dans 
des circonstances analogues à ses propres investisseurs (« traitement national ») ou aux 
investisseurs d’un État tiers (« régime de la nation la plus favorisée »), le traitement le plus 
favorable étant retenu. 

3. Le traitement national prévu aux paragraphes 1 et 2 désigne, en ce qui concerne une 
administration publique infranationale, un traitement non moins favorable que le traitement le plus 
favorable qu’accorde cette administration publique infranationale dans des circonstances 
analogues aux investisseurs, et aux investissements effectués par les investisseurs, de la Partie 
dont elle fait partie. 

4. Le traitement national et le régime de la nation la plus favorisée prévus aux paragraphes 1 
et 2 ne s’appliquent pas aux cas suivants : 

a) Les marchés publics ; 
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b) Les subventions ou les aides fournies par une Partie, y compris les prêts, les 
garanties et les assurances bénéficiant d’un soutien public ; ou 

c) Les mesures en matière fiscale. 
5. Le régime de la nation la plus favorisée prévu aux paragraphes 1 et 2 ne se rapporte pas 

aux privilèges qu’une Partie contractante accorde aux investisseurs d’États tiers, en vertu de son 
adhésion ou de son association, actuelle ou future, à une union douanière ou économique, à un 
marché commun ou à une zone de libre-échange, ou un accord international similaire. 

Article 4. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements subissent des pertes 
du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une révolte, d’une 
insurrection, d’une émeute ou d’une situation analogue sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, se voient accorder, par cette autre Partie contractante, un traitement non moins 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers en matière 
de restitution, d’indemnisation, de dédommagement ou de toute autre forme de règlement. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, dans l’une des situations visées audit paragraphe, subissent, sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, des pertes causées par : 

a) La réquisition de leurs biens par les forces ou les autorités de cette dernière Partie 
contractante ; ou 

b) La destruction de leurs biens par les forces ou autorités de cette dernière Partie 
contractante ne résultant pas de combats ou non justifiée par la situation ; 

se voient accorder une restitution, une indemnisation, ou les deux, selon le cas, pour cette perte. 
Toute indemnisation doit être rapide, adéquate et effective, conformément à l’article 5, mutatis 
mutandis. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements réalisés par des investisseurs d’une Partie contractante ne peuvent 
faire l’objet d’une nationalisation, d’une expropriation (dénommées ci-après « expropriation 
directe ») ou faire l’objet d’autres mesures ayant un effet équivalant à une nationalisation ou à une 
expropriation (ci-après dénommées « expropriation indirecte ») sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, sauf pour des raisons d’utilité publique, et contre une indemnisation appropriée, 
effective et rapide. Une mesure ou une série de mesures prises par une Partie ne peut constituer 
une expropriation, sauf si elle porte atteinte à un droit portant sur les biens corporels ou 
incorporels d’un investissement. L’expropriation est effectuée sur une base non discriminatoire et 
dans le respect des procédures régulières. 

2. L’indemnisation correspond à la juste valeur marchande qu’avaient les investissements 
expropriés immédiatement avant la date à laquelle l’expropriation a eu lieu ou avant que 
l’expropriation imminente a été rendue publique, selon l’événement qui se produit en premier 
lieu ; comprend des intérêts au taux commercialement raisonnable calculés à partir de la date de la 
mesure d’expropriation jusqu’à la date du paiement, et elle est versée sans retard injustifié. 
L’indemnisation doit être effectivement réalisable, librement transférable et librement convertible 
dans la monnaie de la Partie contractante des investisseurs concernés, et dans les monnaies 
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librement utilisables telles que définies dans les Statuts du Fonds monétaire international, au taux 
de change du marché en vigueur à la date de l’expropriation. 

3. Les investisseurs d’une Partie contractante affectés par des mesures d’expropriation ont 
le droit à un examen rapide de leur affaire par un organe judiciaire ou une autre autorité 
indépendante de l’autre Partie contractante et à l’évaluation de leurs investissements 
conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

4. Sauf dans de rares circonstances, comme, par exemple, lorsqu’une mesure ou une série de 
mesures sont extrêmement graves ou disproportionnées au regard de leurs finalités ou de leurs 
effets, les mesures réglementaires non discriminatoires prises par une Partie contractante qui sont 
conçues et appliquées en vue de protéger des objectifs légitimes de bien-être public, tels que la 
santé publique, la sécurité, l’environnement et la stabilisation des prix de l’immobilier, ne 
constituent pas des expropriations indirectes. 

Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante le libre 
transfert des paiements relatifs à leurs investissements en provenance et à destination de son 
territoire. Ces transferts comprennent notamment, mais pas exclusivement : 

a) Le capital initial et les montants additionnels visant à maintenir ou à augmenter un 
investissement ; 

b) Les rendements ; 
c) Les paiements au titre d’un contrat, y compris un accord de prêt ; 
d) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’un investissement ; 
e) Les paiements effectués en application des dispositions des articles 4 et 5 ; 
f) Les paiements découlant du règlement d’un différend ; et 
g) Les gains et autres rémunérations perçus par le personnel engagé à l’étranger en lien 

avec un investissement. 
2. Tous les transferts réalisés en vertu du présent Accord sont effectués dans une monnaie 

librement utilisable, sans restrictions ni retards injustifiés, au taux de change du marché en vigueur 
à la date des transferts. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 de l’article 6 ci-dessus, une Partie contractante peut 
retarder ou empêcher un transfert, par l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi 
de ses mesures et de sa législation concernant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ; 
b) L’émission, le négoce ou le commerce de valeurs mobilières ; 
c) Les infractions pénales ; 
d) L’information financière et l’inscription dans les registres des transferts chaque fois 

que cela est nécessaire pour aider les autorités chargées de l’application de la loi ou 
les autorités réglementaires en matière de finances ; ou 

e) L’exécution de jugements rendus à l’issue de procédures juridictionnelles. 
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4. Une Partie contractante peut adopter ou maintenir des mesures incompatibles avec les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 6 : 

a) En cas de graves difficultés au niveau de la balance des paiements, de difficultés 
financières extérieures ou de menace de telles difficultés ; ou 

b) Dans les cas où, dans des circonstances exceptionnelles, des mouvements de 
capitaux causent ou risquent de causer de graves difficultés pour la gestion 
macroéconomique, notamment, pour les politiques monétaires et de taux de change. 

5. Les mesures visées au paragraphe 4 du présent article : 
a) Sont conformes aux Statuts du Fonds monétaire international ; 
b) Sont non discriminatoires ; 
c) Ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances 

décrites au paragraphe 4 du présent article ; 
d) Sont temporaires et levées dès que les conditions le permettent ; et 
e) Sont notifiées sans délai à l’autre Partie contractante. 

Article 7. Subrogation 

Si l’une des Parties contractantes ou son organisme désigné effectue un paiement au titre 
d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance qu’elle a accordé par rapport à un 
investissement réalisé par un investisseur sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette autre 
Partie contractante reconnaît : 

a) La cession des droits ou de la créance de cet investisseur à la première Partie contractante 
ou à son organisme désigné ; et 

b) Le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné de faire valoir, en 
vertu de la subrogation, tout droit ou créance de ce type dans la même mesure que leur 
prédécesseur en titre. 

Article 8. Transparence 

1. Chaque Partie contractante publie ou met à la disposition du public, dans les meilleurs 
délais, ses lois, règlements, procédures, décisions administratives et judiciaires d’application 
générale, ainsi que les accords internationaux susceptibles d’avoir une incidence sur l’exécution 
du présent Accord. Lorsqu’une Partie contractante établit une politique qui n’est pas exprimée 
dans des lois ou des règlements ou n’est pas énumérée dans le présent paragraphe, mais qui est 
susceptible d’avoir une incidence sur l’exécution du présent Accord, cette Partie contractante les 
publie ou les met autrement à la disposition du public dans les meilleurs délais. 

2. Chaque Partie contractante répond dans les meilleurs délais à des questions précises et 
fournit sur demande à l’autre Partie contractante des renseignements sur les questions visées au 
paragraphe 1 de l’article 8. 

3. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie contractante de demander à 
un investisseur de l’autre Partie contractante, ou à son investissement, de fournir à l’égard de cet 
investissement des renseignements courants qui ne sont utilisés qu’à des fins d’information ou à 
des fins statistiques. Aucune disposition du présent Accord n’oblige une Partie contractante à 
fournir ou à permettre l’accès à : 
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a) Des informations relatives aux affaires financières et aux comptes de clients 
individuels concernant des investisseurs ou des investissements particuliers ; ou 

b) Des informations confidentielles ou exclusives, y compris des renseignements 
concernant des investisseurs ou des investissements particuliers, dont la divulgation 
ferait obstacle à l’application de la loi, serait contraire à ses lois relatives à la 
protection de la confidentialité ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux 
légitimes d’une entreprise particulière. 

Article 9. Entrée et séjour de personnel 

Sous réserve de ses lois et règlements concernant l’entrée et le séjour des étrangers, une Partie 
contractante autorise les personnes physiques qui sont des investisseurs de l’autre Partie 
contractante et le personnel employé par des sociétés de cette autre Partie contractante à entrer et à 
séjourner sur son territoire afin d’y exercer des activités liées aux investissements. 

Article 10. Règlement des différends entre Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’application 
du présent Accord sont, dans la mesure du possible, réglés par voie de consultations ou par la voie 
diplomatique. 

2. Si un différend ne peut être réglé dans les six mois, il est porté, à la demande de l’une des 
Parties contractantes, devant un tribunal arbitral spécial constitué conformément aux dispositions 
du présent article. 

3. Ce tribunal arbitral est constitué pour chaque cas individuel de la façon suivante : dans 
les deux mois qui suivent la date de la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie 
contractante nomme un membre du tribunal. Les deux membres ainsi nommés procèdent à la 
sélection d’un ressortissant d’un État tiers qui, après approbation des deux Parties contractantes, 
est nommé Président du tribunal. Le Président est nommé dans les deux mois qui suivent la date 
de nomination des deux autres membres.  

4. S’il n’a pas été procédé aux nominations nécessaires dans les délais prévus au 
paragraphe 3 du présent article, l’une ou l’autre Partie contractante peut demander au Président de 
la Cour internationale de Justice de procéder à ces nominations. Si le Président est un ressortissant 
de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou si toute autre raison l’empêche de s’acquitter de 
cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder auxdites nominations. Si le Vice-Président 
est lui aussi un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou est empêché de 
s’acquitter de cette fonction, le membre suivant dans l’ordre d’ancienneté de la Cour internationale 
de Justice qui n’est un ressortissant d’aucune des deux Parties contractantes est invité à procéder 
auxdites nominations. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions sont contraignantes pour 
les deux Parties contractantes. 

6. Le tribunal arbitral arrête sa propre procédure. 
7. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de son propre arbitre et ses frais de 

représentation dans la procédure arbitrale. Les frais du Président ainsi que tous les autres frais sont 
répartis en parts égales entre les deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral arrête sa propre 
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procédure. Toutefois, le tribunal peut ordonner dans sa décision qu’une part plus élevée des coûts 
soit supportée par l’une des deux Parties contractantes. 

Article 11. Règlement des différends liés aux investissements entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Le présent article s’applique aux différends entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante concernant un manquement allégué à une obligation de 
la première Partie contractante en vertu du présent Accord qui cause une perte ou un dommage 
pour l’investisseur ou son investissement. 

2. Un tel différend doit, si possible, être réglé par voie de négociations ou de consultations. 
S’il n’est pas ainsi réglé dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle le différend a été 
soulevé par l’une ou l’autre partie, l’investisseur peut choisir de le soumettre en vue de son 
règlement : 

a) À une juridiction ou à un tribunal administratif compétent de la Partie contractante 
impliquée dans le différend ; 

b) Conformément à toute procédure de règlement des différends convenue avant la 
naissance du différend ; 

c) Par arbitrage conformément au présent article : 
i. En application de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements entre États et ressortissants d’autres États (« Convention 
CIRDI »), si la Convention CIRDI est disponible ; 

ii. En application du Règlement du Mécanisme supplémentaire du Centre 
international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(« Mécanisme supplémentaire du CIRDI »), si le Mécanisme supplémentaire du 
CIRDI est disponible ; 

iii. En application du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international (« CNUDCI ») ; ou 

iv. Si les deux parties au différend en conviennent, à toute autre institution 
d’arbitrage ou conformément à tout autre règlement d’arbitrage. 

3. Chacune des Parties contractantes consent à ce qu’un différend soit soumis à l’arbitrage 
international conformément aux procédures établies dans le présent Accord. Le consentement et la 
soumission d’une réclamation à l’arbitrage en application du présent article répondent aux 
conditions : 

a) Du chapitre II de la Convention CIRDI (De la compétence du Centre) et du 
Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI concernant le consentement 
écrit des parties au différend ; et 

b) De l’article II de la Convention de New York qui exige un « accord écrit ». 
4. Le consentement visé au paragraphe 3 ne s’applique qu’à la condition : 

a) Que l’investisseur renonce par écrit au droit d’engager toute autre procédure de 
règlement des différends concernant le même différend et se retire de toute 
procédure de ce type en cours avant sa conclusion, si l’investisseur soumet la 
réclamation à l’arbitrage en son propre nom ; ou 
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b) Que l’investisseur et l’investissement renoncent par écrit au droit d’engager toute 
autre procédure de règlement des différends concernant le même différend et se 
retirent de toute procédure de ce type en cours avant sa conclusion, si l’investisseur 
soumet la réclamation à l’arbitrage au nom d’une personne morale de la Partie 
contractante qui est partie au différend que l’investisseur possède ou contrôle 
directement ou indirectement. 

5. La demande de mesures provisoires n’impliquant pas le paiement de réparations devant 
les tribunaux judiciaires ou administratifs d’une partie à un différend soumis à l’arbitrage en 
application du présent article, afin de préserver ses droits et intérêts en attendant le règlement du 
différend, n’est pas considéré comme une soumission du différend en vue d’un règlement aux fins 
de la limitation du consentement d’une Partie contractante en vertu du paragraphe 4, et est 
autorisée au titre de l’arbitrage en vertu de l’une quelconque des dispositions de l’alinéa c) du 
paragraphe 2. 

6. Un différend peut être soumis à l’arbitrage à l’expiration d’une période de 90 jours à 
compter de la date à laquelle la Partie contractante partie au différend a reçu la notification de 
l’intention de procéder de la sorte, et au plus tard trois ans à compter de la date à laquelle 
l’investisseur a eu, ou aurait dû prendre connaissance, pour la première fois des événements ayant 
donné lieu au différend. La notification de l’intention précise : 

a) Le nom et l’adresse de l’investisseur qui est partie au différend et de 
l’investissement ; 

b) Les dispositions du présent Accord qui sont présumées avoir été violées et toutes 
autres dispositions s’y rapportant ; 

c) Les points de fait et de droit sur lesquels repose la réclamation ; et 
d) La mesure de réparation recherchée et le montant approximatif du préjudice réclamé. 

7. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, le tribunal se compose 
de trois arbitres, un nommé par chacune des parties au différend et le troisième, qui présidera le 
tribunal arbitral, nommé d’un commun accord par les parties au différend. Si un tribunal n’est pas 
constitué dans un délai de 75 jours à compter de la date à laquelle une réclamation est soumise à 
l’arbitrage en vertu du présent article, le Secrétaire général du CIRDI, à la demande d’une partie 
au différend, nomme, à sa discrétion, l’arbitre ou les arbitres non encore nommés. Le Secrétaire 
général du CIRDI ne peut pas nommer un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties comme 
président du tribunal arbitral. 

8. Les parties au différend peuvent convenir du lieu juridique d’un arbitrage conformément 
au règlement d’arbitrage applicable en vertu de l’alinéa c) du paragraphe 2. À défaut d’accord, le 
tribunal détermine le lieu conformément aux règles d’arbitrage en vigueur, à condition que ce lieu 
soit sur le territoire d’un État partie à la Convention de New York. 

9. Une Partie contractante ne peut invoquer pour sa défense, aux fins d’une demande 
reconventionnelle, d’un droit à compensation ou pour toute autre raison, qu’une indemnisation ou 
une autre compensation portant sur la totalité ou une partie des dommages allégués a été ou sera 
obtenue au titre d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance. 

10. Dans sa décision, le tribunal arbitral expose ses conclusions en fait et en droit, en les 
motivant, et peut, à la demande d’une partie, décider des formes de réparation suivantes : 

a) Une déclaration indiquant que la Partie contractante n’a pas respecté les obligations 
découlant du présent Accord ; 
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b) Une réparation pécuniaire, qui comprend des intérêts à compter du moment où la 
perte ou le dommage a été subi jusqu’à ce que le paiement ait été effectué ; 

c) La restitution en nature, pour autant que la Partie contractante puisse verser une 
réparation pécuniaire en lieu et place d’une restitution, si celle-ci se révèle 
impossible ; et 

d) Toute autre forme de réparation, si les parties au différend en conviennent. 
11. Les décisions arbitrales sont définitives et contraignantes pour les parties au différend. 

Chaque Partie contractante doit prévoir, sur son territoire, l’application effective des décisions 
rendues conformément au présent article et exécute sans retard la décision rendue dans le cadre 
d’une procédure à laquelle elle est partie. 

Article 12. Application d’autres règles 

1. Si les lois et règlements de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou les obligations 
découlant du droit international en vigueur actuellement ou établies ultérieurement entre les 
Parties contractantes, en plus du présent Accord, contiennent des dispositions d’ordre général ou 
spécifique, donnant aux investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante le droit à 
un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord, ces dispositions prévalent sur 
le présent Accord, dans la mesure où elles sont plus favorables. 

2. Chaque Partie contractante se conforme à toutes les autres obligations qui peuvent être 
entrées en vigueur en ce qui concerne les investissements sur son territoire par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante. 

Article 13. Application du présent Accord 

1. Le présent Accord s’applique aux investissements existant à la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord, ainsi qu’aux investissements réalisé ou acquis après cette date. 

2. Les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas aux réclamations découlant 
d’événements survenus ou aux réclamations réglées avant son entrée en vigueur. 

Article 14. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie peut refuser d’accorder les avantages du présent Accord à un investisseur de 
l’autre Partie contractante qui est une personne morale de cette autre Partie, et aux investissements 
de cet investisseur, si des personnes d’une Partie tierce possèdent ou contrôlent la personne morale 
et si la Partie qui refuse d’accorder les avantages adopte ou maintient, à l’égard de la Partie tierce 
ou d’une personne de la Partie tierce, des mesures qui interdisent les transactions avec la personne 
morale ou qui seraient violées ou contournées si les avantages du présent Accord étaient accordés 
à cette personne morale. 

2. Sous réserve d’une notification et de consultations préalables, une Partie peut refuser 
d’accorder les avantages prévus par le présent Accord à un investisseur de l’autre Partie qui est 
une personne morale de cette autre Partie, et aux investissements de cet investisseur, si la personne 
morale n’exerce aucune activité commerciale substantielle sur le territoire de l’autre Partie et si 
des personnes d’une Partie tierce, ou de la Partie qui refuse d’accorder les avantages, possèdent ou 
contrôlent la personne morale. 
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Article 15. Exception en matière de sécurité 

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme : 
a) Obligeant une Partie à fournir des renseignements dont la divulgation serait, à son avis, 

contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité ; 
b) Empêchant une Partie de prendre les mesures qu’elle estime nécessaires à la protection 

des intérêts essentiels de sa sécurité ; ou 
c) Empêchant une Partie de prendre des mesures en application de ses engagements au titre 

de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Article 16. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont mutuellement informées par écrit de l’accomplissement de leurs formalités 
juridiques respectives requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant 10 ans et reste ensuite en vigueur pendant 
une durée indéterminée, à moins que l’une ou l’autre Partie contractante ne notifie par écrit à 
l’autre Partie contractante, un an à l’avance, son intention de dénoncer le présent Accord. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles 1 à 15 du présent Accord restent en vigueur pendant une 
nouvelle période de 10 ans à compter de la date de sa dénonciation. 

4. Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel des Parties contractantes. 
Toute révision ou dénonciation du présent Accord s’effectue sans préjudice des droits ou 
obligations découlant du présent Accord avant la date d’entrée en vigueur de ladite révision ou 
dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Kigali, le 29 mai 2009, en double exemplaire en langues coréenne et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM YOUNG-JUN] 

Pour le Gouvernement de la République du Rwanda : 
[MUSEMINALI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF 
AU TRANSPORT DE FRET INTERMODAL MARITIME-TERRESTRE PAR 
VÉHICULE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine (ci-après dénommés « Parties »), 

Reconnaissant l’importance du transport de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule 
pour répondre à la demande croissante en matière d’échanges commerciaux entre les deux pays, 

Désireux de renforcer l’efficacité logistique, de faciliter les opérations de transport et de 
promouvoir le développement des économies et du commerce entre les deux pays, 

Se fondant sur les principes de la réciprocité et de l’avantage mutuel, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « transport de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule » désigne le 

transport par des véhicules de transport de marchandises des deux pays entre les ports, les zones 
ou sur les voies de transport convenus par les Parties, après qu’ils ont été expédiés par des 
navires ; 

b) L’expression « transport de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule » comprend, 
entre autres, les opérations de transport par un châssis de remorque et par un ensemble véhicule 
tracteur-remorque. 

Article 2. Mise en œuvre progressive 

1. Le transport de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule est mis en œuvre de 
manière progressive. Les opérations de transport par un châssis de remorque sans véhicule tracteur 
débutent lors de la première phase, et les opérations de transport par un châssis de remorque avec 
véhicule tracteur commencent lors de la seconde phase. 

2. Les modalités spécifiques de mise en œuvre de chaque phase sont définies dans les 
protocoles au présent Accord. 

3. La première phase est mise en œuvre après l’entrée en vigueur du présent Accord et de 
son protocole. Les Parties décideront du passage à la seconde phase en fonction des résultats 
obtenus lors de la première phase. 
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Article 3. Autorisation de circuler 

1. Les Parties autorisent mutuellement les véhicules de transport de l’autre pays qui 
répondent aux critères définis dans le présent Accord et ses protocoles à effectuer des opérations 
de transport de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule dans le cadre du présent Accord. 

2. Les ports, zones ou voies de transport et le nombre d’autorisations de circuler qui font 
l’objet du présent Accord sont définis par les Parties dans les protocoles au présent Accord. 

Article 4. Méthode de mise en œuvre 

Le transport de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule est mis en œuvre par le biais 
d’un système de délivrance d’autorisations d’effectuer des opérations de transport de fret 
intermodal maritime-terrestre par véhicule entre la Corée et la Chine, dont les modalités sont 
définies dans les protocoles au présent Accord. 

Article 5. Signes distinctifs internationaux et normes de sécurité 

1. Les véhicules de transport des deux pays utilisent leurs signes distinctifs respectifs pour 
le transport international. Le signe distinctif de chaque pays est le suivant : 

a) Pour la République de Corée : ROK ; 
b) Pour la République populaire de Chine : CHN. 

2. Chaque Partie reconnaît les numéros d’immatriculation délivrés par les services 
d’immatriculation des véhicules de l’autre Partie. 

3. Les véhicules de transport d’un pays qui entrent sur le territoire de l’autre Partie doivent 
satisfaire aux normes de sécurité, techniques et écologiques imposées par l’autre Partie, y compris 
celles relatives au carburant et aux gaz effluents. 

4. Les véhicules de transport des deux pays doivent porter des plaques d’immatriculation et 
avoir les certificats d’immatriculation, accompagnés d’une traduction dans la langue de l’autre 
pays, ainsi qu’une vignette et les documents du contrôle technique de leur pays. 

Article 6. Échange de renseignements 

Les Parties échangent des renseignements sur les véhicules autorisés à circuler en vertu du 
présent Accord et sur d’autres sujets pertinents. 

Article 7. Circulation limitée 

1. Les sociétés de transport d’un pays et leurs véhicules ne peuvent effectuer des opérations 
de transport lorsque le lieu de départ et le lieu de destination sont tous deux situés sur le territoire 
de l’autre Partie. 

2. Les sociétés de transport d’un pays et leurs véhicules ne peuvent pas effectuer 
d’opérations de transport en transit vers un pays tiers en traversant le territoire de l’autre Partie 
sans l’autorisation des organes administratifs compétents de cette autre Partie. 
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Article 8. Assurance 

Les sociétés de transport des deux pays doivent respecter le principe de la réciprocité lors de 
la souscription de polices d’assurance pour leurs véhicules de transport qui entrent sur le territoire 
de l’autre Partie. Toutefois, si une assurance particulière est obligatoire en vertu des lois et 
règlements de l’une ou l’autre Partie, ces exigences doivent être respectées. 

Article 9. Certificat fiscal 

Les sociétés de transport d’un pays fournissent aux autorités douanières de l’autre Partie le 
certificat fiscal requis par les lois et règlements de cette autre Partie. 

Article 10. Respect des lois, règlements, règles et dispositions 

1. Les véhicules de transport d’un pays qui entrent sur le territoire de l’autre Partie 
respectent les dispositions du présent Accord et de ses protocoles. Pour les questions non 
couvertes par le présent Accord ou ses protocoles, les traités internationaux auxquels les Parties 
sont toutes deux parties s’appliquent. Pour les questions non couvertes pas ces traités 
internationaux, les lois, règlements, règles et dispositions de l’autre Partie s’appliquent. 

2. Les véhicules de transport d’un pays et le fret transporté par eux sont soumis aux 
procédures nécessaires conformément aux lois, règlements, règles et dispositions de l’autre Partie, 
et font l’objet d’une supervision et d’une administration par les autorités compétentes de l’autre 
Partie. 

Article 11. Accord maritime 

Les questions liées au transport maritime qui découlent du transport de fret intermodal 
maritime-terrestre par véhicule sont soumises à l’Accord relatif au transport maritime entre le 
Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire de 
Chine, signé le 27 mai 1993. 

Article 12. Construction des installations pertinentes 

1. Les Parties s’efforcent de faciliter le transport de fret intermodal maritime-terrestre par 
véhicule en améliorant les infrastructures des ports et des zones ainsi que les voies de transport sur 
leur propre territoire. 

2. Les Parties s’efforcent de promouvoir l’informatisation sur leurs territoires afin de 
faciliter le développement du transport de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule. 

Article 13. Autorités compétentes et organismes administratifs 

1. Les autorités compétentes des Parties, responsables de la mise en œuvre du présent 
Accord sont les suivantes : 

a) Pour la République de Corée : le Ministère du territoire, des transports et des affaires 
maritimes ; 
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b) Pour la République populaire de Chine : le Ministère des transports. 
2. Les autorités compétentes des Parties créent ou désignent respectivement un organisme 

administratif chargé de gérer les opérations de transport de fret intermodal maritime-terrestre par 
véhicule effectuées dans le cadre du présent Accord et de ses protocoles. 

Article 14. Comité de coopération 

1. À l’entrée en vigueur du présent Accord, les autorités compétentes des Parties créent un 
comité de coopération sur le transport de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule (ci-après 
dénommé « Comité de coopération »). 

2. Le Comité de coopération se réunit alternativement dans les deux pays à intervalles 
réguliers ou à la demande de l’une ou l’autre Partie lorsque cela est nécessaire, afin d’évaluer la 
mise en œuvre du présent Accord et de ses protocoles et de régler tout problème découlant de cette 
mise en œuvre. 

Article 15. Consultations 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord ou de ses 
protocoles est réglé par des consultations amicales entre les Parties. 

Article 16. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties. 

Article 17. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord en adressant une notification écrite à 
l’autre Partie. La dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification par 
l’autre Partie. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Les Parties se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs 
procédures juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 
Accord en vigueur 30 jours après la date de réception de la deuxième notification. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Weihai, le 7 septembre 2010, en double exemplaire en langues coréenne, chinoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM HEE-HUK] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[WENG MENG YONG] 
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PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR LA PREMIÈRE 
PHASE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE RELATIF AU TRANSPORT DE FRET INTERMODAL 
MARITIME-TERRESTRE PAR VÉHICULE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine (ci-après dénommés « Parties »), 

Dans le cadre de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine relatif au transport de fret intermodal 
maritime-terrestre par véhicule (ci-après dénommé « Accord »), 

Sont convenus comme suit de la première phase de mise en œuvre de l’Accord : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Protocole : 
a) L’expression « châssis de remorque » (ci-après dénommé « remorque ») est un véhicule 

de transport de marchandises non motorisé qui répond aux normes techniques et aux exigences 
requises pour circuler sur les routes des Parties et qui se trouve dans l’état requis par son pays 
d’origine ; 

b) L’expression « autorisation d’effectuer des opérations de transport de fret intermodal 
maritime-terrestre entre la Corée et la Chine » (ci-après dénommée « autorisation de circuler ») est 
l’attestation qui permet à une remorque d’un pays de circuler sur les routes de l’autre pays ; 

c) L’expression « Comité de coopération » désigne le Comité de coopération sur le transport 
de fret intermodal maritime-terrestre par véhicule créé en vertu de l’article 14 de l’Accord. 

Article 2. Ports concernés 

1. Les ports auxquels s’applique le présent Protocole sont les ports maritimes dans lesquels 
font escale les paquebots mixtes coréens et chinois. 

2. Les ports spécifiques sont déterminés au moyen de consultations du Comité de 
coopération. 

Article 3. Autorisation de circuler 

Conformément à l’article 4 de l’Accord, les remorques d’un pays qui circulent sur les routes 
situées sur le territoire de l’autre Partie doivent disposer d’une autorisation de circuler délivrée par 
l’autre Partie. La délivrance, l’utilisation et l’administration des autorisations de circuler sont 
soumises aux conditions suivantes : 

a) Les autorités compétentes des Parties se consultent pour déterminer le nombre 
d’autorisations de circuler à délivrer pour l’année suivante avant la fin du mois de novembre de 
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chaque année. Les autorités compétentes des Parties peuvent décider, par des consultations, de 
délivrer des autorisations de circuler supplémentaires si celles-ci sont en nombre insuffisant ; 

b) Les remorques qui effectuent des opérations de transport de fret intermodal maritime-
terrestre doivent porter le numéro d’immatriculation de la remorque et le signe distinctif du pays à 
un endroit bien visible ; 

c) Les conducteurs de remorques d’un pays doivent demander une autorisation de circuler 
auprès de l’organisme administratif désigné de l’autre Partie ; 

d) L’organisme administratif de l’une des Parties délivre des autorisations de circuler pour 
les remorques de l’autre pays qui satisfont aux contrôles requis. Une autorisation de circuler est 
délivrée pour chaque remorque et est valable pour un trajet aller-retour ; 

e) La durée de validité d’une autorisation de circuler n’excède pas trois mois et, si 
nécessaire, elle peut être prolongée, une seule fois pour une nouvelle période de trois mois, avec 
l’accord de l’organisme administratif qui l’a délivrée ; 

f) Pour les remorques concernées, les autorisations de circuler sont rendues aux organismes 
administratifs qui les ont délivrées sur le trajet du retour vers leur propre pays ; 

g) Le format, le contenu, les procédures de demande et les autres procédures opérationnelles 
spécifiques des autorisations de circuler sont déterminés par le Comité de coopération par voie de 
consultations. 

Article 4. Normes techniques et de sécurité 

1. Les remorques d’un pays qui entrent sur le territoire de l’autre Partie doivent répondre 
aux normes techniques et de sécurité ainsi qu’aux exigences en matière de transport routier 
imposées par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut procéder à des inspections des remorques de l’autre pays qui arrivent 
dans ses ports maritimes afin de vérifier si elles répondent à ses normes techniques et de sécurité 
et à ses règles et dispositions en matière de transport routier. Les Parties peuvent refuser de 
délivrer des autorisations de circuler pour les remorques qui ne répondent pas aux normes, règles 
et dispositions susmentionnées. 

Article 5. Fret 

Le fret transporté par les remorques d’un pays doit être conforme aux dispositions des lois et 
règlements en la matière de l’autre Partie. 

Article 6. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes s’efforcent d’échanger les renseignements suivants avant la fin 
du mois de novembre de chaque année : 

a) Le nom et l’adresse des fonctionnaires des autorités compétentes des Parties 
responsables, ainsi que la personne référente et ses coordonnées ; 

b) Les normes techniques et de sécurité des remorques ; et 
c) Toute autre information que les Parties jugent utile d’échanger. 
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2. Les autorités compétentes des Parties s’informent dès que possible de toute modification 
des renseignements susmentionnés. 

Article 7. Gestion des informations relatives au fret 

Les autorités compétentes des Parties s’efforcent d’échanger des informations grâce : 
a) À la création et à l’utilisation d’un système d’information unifié et d’une base de données 

commune ; 
b) À l’utilisation de documents électroniques dans des formats normalisés ; et 
c) À la mise en place d’un système d’identification automatique des remorques et d’un 

système de traçage des marchandises qui utilisent l’identification par radiofréquence (RFID) et 
d’autres technologies. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Protocole est réglé 
par des consultations du Comité de coopération. 

Article 9. Amendements 

Le présent Protocole peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. 

Article 10. Dénonciation  

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Protocole en adressant une notification écrite 
à l’autre Partie. La dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification par 
l’autre Partie. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Les Parties se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs 
procédures juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le présent 
Protocole entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la deuxième notification. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Weihai, le 7 septembre 2010, en double exemplaire en langues coréenne, chinoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM HEE-KUK] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[WENG MENG YONG]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE SUR LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU RWANDA 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 
Rwanda (ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de promouvoir la réduction de la pauvreté et le développement économique et social 
durable de la République du Rwanda au moyen d’une subvention ainsi que de renforcer les liens 
d’amitié qui existent entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

1. Le présent Accord vise à définir les conditions générales de la coopération pour le 
développement entre les Parties. 

2. a) Des précisions sur les modalités et les procédures concernant les programmes
 spécifiques de subvention prévus par le présent Accord sont définies dans des 
 accords subsidiaires établis entre les Parties ; 
b) Les accords subsidiaires font spécifiquement référence au présent Accord et les 

termes du présent Accord, sauf dispositions contraires, s’appliquent à ces accords 
subsidiaires. 

3. En cas de divergence entre le présent Accord et les accords subsidiaires, le présent 
Accord prévaut. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions ci-après sont applicables : 
a) L’expression « coopération pour le développement » désigne la coopération, 

spécifiquement visée à l’article 3, que le Gouvernement de la République de Corée (ci-après 
dénommé le « Gouvernement coréen ») apporte au Gouvernement de la République du Rwanda 
(ci-après dénommé le « Gouvernement rwandais ») de la manière établie dans le présent Accord et 
conformément aux dispositions de celui-ci ; 

b) Le terme « experts » désigne les ressortissants coréens ayant une expertise et des 
compétences dans des secteurs donnés (y compris le personnel médical) qui sont envoyés en 
République du Rwanda par le Gouvernement coréen dans le cadre de la coopération pour le 
développement ; 

c) Le terme « volontaires » désigne les ressortissants coréens ayant une expertise et des 
compétences dans des secteurs donnés, mais qui n’entrent pas dans la catégorie des experts, et qui 
sont envoyés en République du Rwanda par le Gouvernement coréen dans le cadre de la 
coopération pour le développement ; 
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d) L’expression « autorités concernées » désigne les institutions du Gouvernement rwandais 
qui ont été désignées comme homologues dans le cadre spécifique de la coopération pour le 
développement relevant du présent Accord ; 

e) Le terme « familles » désigne les conjoints et les enfants des membres du personnel 
détachés en République du Rwanda par le Gouvernement coréen ; 

f) Le terme « bureau » désigne un bureau à l’étranger de l’Agence de coopération 
internationale de la République de Corée (ci-après dénommée « KOICA ») qui intervient en tant 
qu’agent d’exécution des subventions du Gouvernement coréen ; 

g) Le terme « représentants » désigne les représentants résidents envoyés en République du 
Rwanda par la KOICA pour la gestion et la coordination globales de ses programmes de 
subvention (ci-après dénommés « programmes ») en République du Rwanda ; 

h) Le terme « personnel » désigne le personnel détaché en République du Rwanda par la 
KOICA pour mettre en œuvre les programmes en République du Rwanda ; et 

i) L’expression « personnel détaché » désigne les experts, les volontaires, les représentants 
et le personnel visés ci-dessus. 

Article 3. Contributions du Gouvernement coréen 

1. Le Gouvernement coréen, sous réserve des limitations budgétaires et conformément à ses 
lois et règlements internes, met en œuvre à ses frais une ou plusieurs des formes suivantes de 
subvention : 

a) Invitation de ressortissants de la République du Rwanda à participer à des 
programmes de formation en République de Corée ; 

b) Détachement d’experts en République du Rwanda pour des consultations et des 
programmes de formation sur place ; 

c) Détachement de volontaires en République du Rwanda ; 
d) Fourniture au Gouvernement rwandais d’équipements, d’appareils et de 

documentation en rapport avec les programmes ; 
e) Construction des installations nécessaires à la mise en œuvre des programmes ; 
f) Coordination avec les autorités concernées en vue de la mise en œuvre des 

programmes ; et 
g) Fourniture d’autres aides sous forme de dons au Gouvernement rwandais dont 

peuvent convenir les Parties. 
2. Dans un esprit de partenariat, le Gouvernement coréen consulte le Gouvernement 

rwandais avant de conclure tout accord portant sur des programmes spécifiques. 
3. Le Gouvernement coréen prend toutes les mesures disponibles pour s’assurer que tout le 

personnel détaché en République du Rwanda, dans le cadre des programmes prévus par le présent 
Accord, respecte les lois et les règlements de la République du Rwanda et reste en contact étroit 
avec le Gouvernement rwandais. 
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Article 4. Contributions du Gouvernement rwandais 

1. Le Gouvernement rwandais facilite, dans toute la mesure du possible, l’exécution de 
toutes les opérations menées en République du Rwanda dans le cadre du présent Accord et de ses 
accords subsidiaires. 

2. Le Gouvernement rwandais veille à ce que les compétences et les connaissances acquises 
par ses ressortissants, dans le cadre des programmes prévus à l’article 3 du présent Accord, soient 
utilisées aux fins de contribuer au développement économique et social de la République du 
Rwanda et ne soient pas utilisées à des fins militaires. 

3. Le Gouvernement rwandais autorise l’entrée et le séjour de tout le personnel détaché et 
de leurs familles sur le territoire de la République du Rwanda, ainsi que leur sortie de celui-ci, et 
les exempte des restrictions relatives aux étrangers. 

4. Le Gouvernement rwandais délivre rapidement à tout le personnel détaché et à leurs 
familles tous les permis, les documents d’identité ainsi que les permis relatifs au séjour, au travail, 
à la recherche et à la pratique médicale dans le cadre des programmes prévus au titre du présent 
Accord. 

5. Le Gouvernement rwandais prend les mesures nécessaires en vue de garantir la sécurité 
du personnel détaché et de leurs familles séjournant en République du Rwanda, et leur donne 
accès aux services et installations de santé de la meilleure qualité disponibles dans le pays. 

6. Le Gouvernement rwandais accorde au personnel détaché et à leurs familles les privilèges 
et immunités établis à l’article 6 du présent Accord. 

Article 5. Bureau 

1. Le Gouvernement rwandais autorise la KOICA à établir (si ce n’est déjà fait) et à 
maintenir des bureaux sur son territoire et permet aux représentants et au personnel de s’acquitter 
des tâches qui leur seront confiées par la KOICA dans le cadre des programmes prévus par le 
présent Accord. 

2. Le Gouvernement rwandais accorde au bureau les privilèges et immunités requis pour 
l’exécution de ses missions en vertu du présent Accord. Des précisions concernant ces privilèges 
et immunités sont énoncées dans des accords subsidiaires au présent Accord après consultation 
entre les Parties. 

Article 6. Privilèges et immunités 

1. Le Gouvernement rwandais accorde au personnel détaché et à leurs familles les privilèges 
et immunités requis pour l’exécution de leurs missions en vertu du présent Accord. Après 
consultation entre les Parties, des précisions concernant ces privilèges et immunités sont énoncées 
dans les accords subsidiaires au présent Accord. 

2. Les privilèges et immunités accordés en vertu du paragraphe 1 du présent article ne sont 
pas applicables aux citoyens ou aux résidents permanents de la République du Rwanda. 

3. Le Gouvernement rwandais accorde au personnel détaché, à leurs familles et au bureau 
des privilèges et immunités non moins favorables que ceux accordés au personnel détaché, à leurs 
familles et aux bureaux de tout pays tiers ou de toute organisation internationale accomplissant 
une mission similaire en République du Rwanda. 
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Article 7. Équipement, appareils et documentation 

1. L’équipement, les appareils et la documentation fournis par le Gouvernement coréen à la 
République du Rwanda dans le cadre des programmes prévus par le présent Accord deviennent la 
propriété du Gouvernement rwandais dès leur livraison aux autorités concernées, et ce, à partir du 
port de débarquement. L’équipement, les appareils et la documentation sont utilisés aux fins pour 
lesquelles ils ont été fournis, sauf accord contraire entre les Parties, et ne sont pas utilisés à des 
fins militaires. 

2. Le Gouvernement rwandais exonère des frais consulaires, des droits de douane, des taxes 
et de toutes autres charges de nature similaire l’équipement, les appareils et la documentation visés 
au paragraphe 1 du présent article, ainsi que de l’obligation d’obtenir des licences d’importation et 
des certificats de couverture du risque de change. 

3. Dans le cas où le Gouvernement coréen fournit au Gouvernement rwandais de 
l’équipement, des appareils ou de la documentation achetés en République du Rwanda, le 
Gouvernement rwandais exonère lesdits équipement, appareils et documentation des taxes, y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée et autres frais obligatoires. 

4. Les frais de transport, à l’intérieur de la République du Rwanda, de l’équipement, des 
appareils et de la documentation visés aux paragraphes 1 et 3 du présent article ainsi que les frais 
de leur remplacement, de leur entretien et de leur réparation sont à la charge du Gouvernement 
rwandais. 

Article 8. Suivi et évaluation 

1. Les Parties examinent régulièrement, par consultation mutuelle, l’état d’avancement des 
programmes menés en République du Rwanda dans le cadre du présent Accord. 

2. En ce qui concerne le suivi et l’évaluation de la coopération entre les Parties ainsi que la 
planification de la coopération future, la KOICA et les autorités concernées se tiennent à la 
disposition l’une de l’autre en vue de consultations mutuelles et se communiquent les informations 
qu’elles peuvent raisonnablement demander. 

Article 9. Règlement des différends 

Toute différence ou différend concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent 
Accord est réglé au moyen de consultations mutuelles entre les Parties. 

Article 10. Entrée en vigueur, dénonciation et modifications 

1. Chaque Partie notifie par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de trois ans et est ensuite 
reconduit automatiquement pour des périodes supplémentaires de trois ans, à moins que l’une des 
Parties ne notifie par écrit à l’autre Partie, au moins six mois avant la date d’expiration prévue de 
l’Accord, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être modifié ou complété, avec l’accord écrit des Parties. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à New York, le 12 février 2013, en deux exemplaires en langues coréenne et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République du Rwanda : 
[LOUISE MUSHIKIWABO]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
D’ARABIE SAOUDITE EN MATIÈRE D’UTILISATION DE L’ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume d’Arabie 
saoudite (ci-après dénommés « Parties »), 

Notant que l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques est un facteur important de 
la promotion du développement social et économique des deux pays, 

Désireux de renforcer les liens d’amitié qui existent entre les deux pays, 
Reconnaissant que les deux pays sont des États Membres de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (ci-après dénommée « AIEA ») et parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (ci-après dénommé « Traité »), 

Réaffirmant leur désir d’accorder la plus haute priorité à la sûreté nucléaire et à la protection 
de l’environnement dans les deux pays dans le cadre de la mise en œuvre de leurs programmes 
nucléaires, et 

Gardant à l’esprit le désir commun à leurs deux pays d’élargir et de renforcer la coopération 
en matière de production et d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Les Parties, sur la base des principes d’égalité et d’intérêt mutuel, encouragent et facilitent la 
coopération en matière d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, conformément à 
leurs lois et règlements respectifs applicables. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes suivants ont le sens indiqué ci-après : 
a) Le terme « Directives » désigne les Directives du Groupe des fournisseurs nucléaires 

relatives aux transferts d’articles nucléaires publiées par l’AIEA sous la 
cote INFCIRC/254/Rev.9/Part1 et datées du 7 novembre 2007 ; 

b) Le terme « équipement » désigne les installations, le matériel ou les composants 
énumérés à l’annexe B des Directives ; 

c) Le terme « matière » désigne les matières non nucléaires utilisées pour les besoins des 
réacteurs qui sont énumérées à l’annexe B des Directives ; 

d) L’expression « matière nucléaire » désigne toute matière brute ou tout produit fissile 
spécial, tels qu’ils sont définis à l’article XX du Statut de l’AIEA. Toute décision du Conseil des 
gouverneurs de l’AIEA relative à l’article XX du Statut de l’AIEA qui modifie la liste des 
matières considérées comme des « matières brutes » ou des « produits fissiles spéciaux » n’entre 
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en vigueur dans le cadre du présent Accord qu’une fois que chacune des Parties a informé l’autre 
par écrit qu’elle acceptait cette modification ; 

e) Le terme « personne » désigne les personnes physiques, sociétés de capitaux, sociétés de 
personnes, compagnies, associations, fiducies, instituts publics ou privés, groupes, organismes 
publics ou sociétés publiques, mais ne comprend pas les Parties au présent Accord ; et 

f) Le terme « technologie » désigne les informations particulières nécessaires à la mise au 
point, à la production ou à l’utilisation des équipements et des matières définis à l’annexe A des 
Directives. 

Article 3. Domaines de coopération 

Dans le cadre du présent Accord, les Parties coopèrent dans les domaines suivants : 
a) La recherche fondamentale et appliquée ainsi que le développement en matière 

d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques ; 
b) La recherche concernant la conception, la construction, l’exploitation, l’entretien et le 

développement des centrales nucléaires, des petits et moyens réacteurs nucléaires ou des réacteurs 
de recherche ; 

c) La fabrication et la fourniture d’éléments combustibles nucléaires destinés à être utilisés 
dans les centrales nucléaires, les petits et moyens réacteurs nucléaires ou les réacteurs de 
recherche ; 

d) Le cycle du combustible nucléaire, y compris la gestion des déchets radioactifs ; 
e) La production d’isotopes radioactifs et leurs applications dans les domaines de 

l’industrie, de l’agriculture et de la médecine ; 
f) La sûreté nucléaire, la radioprotection et la protection de l’environnement ; 
g) Les garanties nucléaires et la protection physique ; 
h) La politique nucléaire et le développement des ressources humaines ; et 
i) D’autres domaines convenus d’un commun accord par les Parties. 

Article 4. Formes de coopération 

La coopération dans les domaines visés à l’article 3 du présent Accord peut prendre les 
formes suivantes : 

a) L’échange de visites et la formation de scientifiques et de techniciens ; 
b) L’échange d’informations et de données et renseignements scientifiques et techniques ; 
c) L’organisation de symposiums, de colloques et de groupes de travail conjoints ; 
d) Le transfert de matières nucléaires, de matières, d’équipements et de technologies ; 
e) La fourniture de conseils et de services technologiques appropriés ; 
f) La réalisation de travaux de recherche ou de projets conjoints sur des sujets d’intérêt 

commun ; et 
g) D’autres formes de coopération convenues d’un commun accord par les Parties. 
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Article 5. Autorités compétentes et accords de mise en œuvre 

1. La coopération dans les domaines prévus par le présent Accord se fait par l’intermédiaire 
des autorités compétentes désignées par les Parties ; le Gouvernement de la République de Corée a 
désigné le Ministère de l’éducation, des sciences et de la technologie, le Ministère de l’économie 
de la connaissance et la Commission pour la sûreté et la sécurité nucléaires et le Gouvernement du 
Royaume d’Arabie saoudite a désigné la Cité du Roi Abdallah pour l’énergie nucléaire et 
renouvelable. 

2. Les autorités compétentes déterminent, par voie de négociations, les détails, la portée et 
les conditions de la coopération. 

Article 6. Informations 

1. Les Parties peuvent librement utiliser les informations échangées conformément aux 
dispositions du présent Accord, sauf dans les cas où la Partie ou les personnes autorisées qui les 
ont fournies ont préalablement notifié à la Partie destinataire des restrictions ou réserves 
concernant leur utilisation et leur diffusion. 

2. Les Parties prennent toutes les mesures appropriées dans le cadre de leurs lois et 
règlements respectifs afin de respecter les restrictions et réserves concernant l’utilisation et la 
diffusion des informations et de protéger les droits de propriété intellectuelle, y compris les secrets 
commerciaux et industriels transférés entre personnes autorisées relevant de la compétence de 
l’une ou l’autre des Parties. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a 
le sens que lui attribue l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle, faite à Stockholm le 14 juillet 1967 et telle qu’amendée le 
28 septembre 1979. 

Article 7. Transferts et retransferts 

1. Les transferts d’informations, de matières nucléaires, de matières, d’équipements et de 
technologies en vertu du présent Accord peuvent s’effectuer directement entre les Parties ou par 
l’intermédiaire de personnes autorisées. Ces transferts sont soumis au présent Accord ainsi qu’à 
toute condition supplémentaire définie d’un commun accord par les Parties. 

2. Les matières nucléaires, matières, équipements et technologies transférés en application 
du présent Accord et les produits fissiles spéciaux qui sont produits par l’utilisation de ces 
matières nucléaires, matières et équipements ne peuvent être transférés à une personne non 
autorisée ni, à moins que les Parties n’en conviennent par écrit, hors du territoire de la Partie 
destinataire. Les Parties peuvent établir un arrangement visant à faciliter la mise en œuvre de la 
présente disposition. 

Article 8. Enrichissement et retraitement 

1. L’uranium transféré en application du présent Accord ou utilisé dans tout équipement 
ainsi transféré ne peut être enrichi en isotope U-235 à un taux supérieur ou égal à 20 %, sauf si les 
Parties en conviennent autrement. 
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2. Les équipements ou technologies transférés en application du présent Accord et les 
équipements fondés sur ces technologies ne peuvent être utilisés pour produire de l’uranium 
enrichi en isotope U-235 à un taux supérieur ou égal à 20 %, sauf si les Parties en conviennent 
autrement. 

3. Les matières nucléaires transférées en application du présent Accord et celles qui sont 
utilisées dans des matières nucléaires ou des équipements ainsi transférés ou sont produites à 
l’aide de ces matières nucléaires et équipements ne peuvent être retraitées, sauf si les Parties en 
conviennent autrement. 

Article 9. Interdiction de l’utilisation à des fins militaires ou pour la fabrication d’explosifs 

Les matières nucléaires, matières, équipements et technologies transférés en application du 
présent Accord et les produits fissiles spéciaux qui sont utilisés dans des matières nucléaires, 
matières ou équipements ainsi transférés ou sont produits à l’aide de ces matières nucléaires, 
matières et équipements ne peuvent être utilisés pour faire de la recherche sur les armes nucléaires 
ou les dispositifs explosifs nucléaires, ni pour les mettre au point ou les fabriquer, ni à des fins 
militaires. 

Article 10. Garanties 

1. Le respect de l’engagement énoncé à l’article 9 du présent Accord est vérifié 
conformément à l’accord de garanties conclu entre chacune des Parties et l’AIEA ; dans le cas de 
la République de Corée, conformément à l’Accord entre le Gouvernement de la République de 
Corée et l’AIEA relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité 
(document INFCIRC/236 de l’AIEA), tel que complété par le protocole additionnel, et, dans le cas 
du Royaume d’Arabie saoudite, conformément à l’Accord entre le Royaume d’Arabie saoudite et 
l’AIEA relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité (document INFCIRC/746 de 
l’AIEA). 

2. Si une Partie estime, pour une raison quelconque ou à un moment quelconque, que 
l’AIEA n’applique pas ces garanties sur le territoire relevant de la compétence de l’une ou l’autre 
Partie, cette Partie conclut immédiatement avec l’autre Partie un accord conforme aux principes et 
aux procédures du système de garanties de l’AIEA pour assurer l’application de garanties à tous 
les articles transférés en vertu du présent Accord. 

Article 11. Protection physique 

Les Parties prennent les mesures appropriées pour assurer aux matières nucléaires et aux 
équipements transférés dans le cadre du présent Accord ainsi qu’aux produits fissiles spéciaux 
utilisés dans ces matières nucléaires, matières ou équipements ou produits au moyen de ces 
matières nucléaires, matières ou équipements une protection physique d’un niveau au moins égal à 
celui qui est fixé dans le document INFCIRC/225/Rev.5 de l’AIEA et dans toute version modifiée 
de ce document acceptée par les Parties. 
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Article 12. Sûreté nucléaire et protection de l’environnement 

Les Parties se consultent au sujet des activités visées par le présent Accord pour déterminer 
les incidences de ces activités sur la sûreté et sur l’environnement international et coopèrent en 
vue de prévenir les accidents nucléaires qui pourraient résulter d’installations nucléaires 
transférées en application du présent Accord, ainsi que de protéger l’environnement international 
contre la pollution radioactive, chimique ou thermique résultant desdites activités menées dans le 
cadre du présent Accord. 

Article 13. Durée d’application 

1. Les matières nucléaires, matières et équipements restent soumis au présent Accord : 
a) Jusqu’à ce qu’ils soient transférés hors du territoire relevant de la compétence de la 

Partie destinataire conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 7 du 
présent Accord ; 

b) Dans le cas des matières nucléaires, jusqu’à ce qu’il soit décidé qu’elles ne sont plus 
utilisables ni récupérables en pratique pour être transformées sous une forme 
permettant de les utiliser pour mener des activités nucléaires présentant une utilité du 
point de vue des garanties visées à l’article 10 du présent Accord. Les deux Parties 
acceptent toute décision prise par l’AIEA conformément aux dispositions régissant la 
levée des garanties dans l’accord de garanties pertinent auquel l’AIEA est partie ;  

c) Ou jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. 
2. Les technologies transférées dans le cadre du présent Accord demeurent soumises au 

présent Accord tant que les Parties n’en conviennent pas autrement. 

Article 14. Arrêt de la coopération 

1. Si, à un moment quelconque après l’entrée en vigueur du présent Accord, l’une des 
Parties : 

a) Ne respecte pas les dispositions des articles 7, 8, 9, 10 ou 11 ; ou 
b) Dénonce un accord de garanties conclu avec l’AIEA ou enfreint des dispositions 

substantielles d’un tel accord ; 
l’autre Partie a le droit de mettre fin à la coopération menée dans le cadre du présent Accord, de 
suspendre ou de dénoncer le présent Accord et d’exiger la restitution des matières, matières 
nucléaires et équipements transférés dans le cadre du présent Accord ainsi que celle des produits 
fissiles spéciaux produits à l’aide des matières nucléaires, matières et équipements ainsi transférés. 

2. Si l’une des Parties exerce les droits que lui confère le présent article d’exiger la 
restitution de toute matière, de toute matière nucléaire ou de tout équipement, elle rembourse à 
l’autre Partie la juste valeur marchande de ces matières, matières nucléaires ou équipements après 
leur enlèvement du territoire de l’autre Partie. 

3. Si l’une des Parties juge nécessaire d’exercer les droits susmentionnés dans le présent 
article, elle informe l’autre Partie de cette décision par écrit. 
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Article 15. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé à 
l’amiable par voie de négociations ou de consultations entre les Parties. 

Article 16. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties s’informent 
mutuellement, par la voie diplomatique, qu’elles ont accompli les procédures juridiques internes 
nécessaires à cet effet.  

2. Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de 10 ans et est ensuite 
reconduit tacitement pour des périodes supplémentaires de cinq ans, à moins que l’une des Parties 
n’informe l’autre Partie par écrit, six mois avant la date d’expiration de l’Accord, de son intention 
de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être amendé à tout moment si les deux Parties y consentent par 
écrit. Les amendements entrent en vigueur conformément aux procédures énoncées au 
paragraphe 1 du présent article. 

4. Nonobstant l’expiration ou la dénonciation du présent Accord, les obligations contenues 
dans ses articles 7, 8, 9, 10, 11 et 13 demeurent en vigueur, sauf si les Parties en conviennent 
autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 15 novembre 2011, en double exemplaire en langues coréenne, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite : 
[HASHIM BEN ABDOULLAH YAMANI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE ROYAUME D’ESPAGNE 
RELATIF À L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

La République de Corée et le Royaume d’Espagne (ci-après dénommés « Parties »), 
Désireux de maintenir et de renforcer les liens qui unissent leurs deux pays, 
Souhaitant établir une collaboration plus efficace entre les deux États en matière de 

prévention, d’enquête et de poursuite des infractions pénales, notamment dans le cadre de la lutte 
contre la criminalité organisée et le terrorisme, 

Désireux d’améliorer la coordination et l’entraide en matière pénale entre les deux États, 
conformément à leurs lois et règlements internes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d’application 

1. Le présent Traité a pour objet de réglementer l’entraide judiciaire entre les autorités 
compétentes des deux Parties, en ce qui concerne les questions de nature pénale. 

2. Conformément aux dispositions du présent Traité et à leurs lois et règlements nationaux 
respectifs, les Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus large possible en 
matière de prévention, d’enquête et de poursuite des infractions pénales et de toute activité dont la 
répression, au moment de la demande d’entraide, relève de la compétence de l’autorité judiciaire 
de la Partie requérante. 

3. Une entraide est également fournie en vertu du présent Traité en ce qui concerne les 
infractions pénales violant les lois relatives aux impôts, aux droits de douane, au contrôle des 
changes et à d’autres questions fiscales. 

4. Le présent Traité ne s’applique pas : 
a) À l’arrestation de personnes aux fins d’extradition ou aux demandes d’extradition ; 
b) À l’exécution de décisions d’une juridiction pénale, y compris le transfèrement des 

personnes condamnées ; 
c) À l’assistance directe à des particuliers, à des personnes privées ou à des États tiers. 

5. L’entraide peut être fournie indépendamment du fait que le comportement concerné 
constitue ou non une infraction pénale en vertu de la législation de la Partie requise. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une autorité centrale chargée d’envoyer et de recevoir directement 
les demandes d’entraide, en application du présent Traité. 
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2. Pour la Corée, l’autorité centrale est le Ministre de la justice. Pour l’Espagne, l’autorité 
centrale est le Ministère de la justice. Chacune des Parties peut désigner une autre autorité 
centrale, le cas échéant elle en informe l’autre par la voie diplomatique. 

3. Aux fins du présent Traité, les autorités centrales communiquent entre elles directement 
ou par la voie diplomatique. 

Article 3. Portée de l’entraide 

1. L’entraide inclut notamment : 
a) La recherche et l’identification de personnes ; 
b) La signification d’actes judiciaires ; 
c) L’obtention de preuves, notamment de lettres de change, documents ou archives ; 
d) L’exécution de demandes de perquisition et de saisie ; 
e) Le recueil de témoignages et de dépositions d’experts ainsi que de l’accusé, 

directement ou par le biais de la vidéoconférence ; 
f) La notification de convocations aux témoins, aux experts et à l’accusé afin qu’ils 

comparaissent volontairement pour prêter leur concours à la Partie requérante ; 
g) L’exécution du transfèrement temporaire de personnes détenues dans le but de prêter 

assistance à la Partie requérante ; 
h) La recherche, le gel, la confiscation et la saisie des produits du crime et des 

instruments utilisés à des fins criminelles ; 
i) La remise de biens, y compris la restitution d’objets et le prêt d’éléments de preuves 

à produire devant un tribunal ; 
j) L’échange d’informations relatives aux casiers judiciaires et aux condamnations 

antérieures des citoyens de la Partie requérante ; 
k) Toute autre forme d’entraide en vertu du présent Traité, dans la mesure où elle est 

compatible avec la législation de la Partie requise. 
2. Sauf dans le cas prévu à l’article 13, le présent Traité n’habilite pas les autorités de la 

Partie requérante à exercer sur le territoire de la Partie requise des fonctions qui, en vertu du 
système juridique de cette dernière, sont réservées à ses propres autorités. 

Article 4. Refus d’entraide 

1. La Partie requise peut refuser l’entraide demandée dans les cas suivants : 
a) La demande se rapporte à une infraction de nature politique. À cette fin ne sont pas 

considérés comme étant des « délits politiques », les crimes terroristes et autres 
infractions que la Partie requise peut considérer exclues de cette catégorie en vertu 
de tout accord international auquel les deux Parties ont adhéré ; 

b) La demande se rapporte à une infraction considérée dans l’État requis comme 
relevant exclusivement du droit militaire ; 

c) L’exécution de la demande pourrait porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à 
l’ordre public ou à d’autre intérêts publics essentiels ; 
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d) Il y a de motifs sérieux de croire que la demande d’entraide a été présentée en vue 
d’enquêter sur une personne ou de la poursuivre en raison de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son origine ethnique, de ses opinions politiques, de son sexe ou 
de toute autre situation personnelle ou sociale, ou dans l’intention de soumettre cette 
personne à une forme quelconque de discrimination, ou qu’il pourrait être porté 
atteinte à la situation de cette personne pour l’une de ces raisons ; 

e) La demande d’entraide se rapporte à la mise en examen d’une personne pour une 
infraction pour laquelle elle a été condamnée, acquittée ou graciée dans la Partie 
requise, ou pour laquelle elle ne peut plus être poursuivie en raison d’une 
prescription dans le cas où l’infraction commise relève de la compétence de la Partie 
requise ; 

f) Dans le cas de demandes impliquant des mesures coercitives, si les actes ou 
omissions allégués ne sont pas qualifiés d’infraction pénale selon la législation de la 
Partie requise. 

2. La Partie requise refuse également l’entraide si la demande se rapporte à une infraction 
pénale punie de la peine de mort sur le territoire de la Partie requérante mais pour laquelle, sur le 
territoire de la Partie requise, la peine de mort n’est pas prononcée ou n’est généralement pas 
appliquée, à moins que la Partie requérante ne fournisse des garanties jugées suffisantes par la 
Partie requise en vertu desquelles la peine de mort ne sera pas prononcée ou, si elle est prononcée, 
qu’elle ne sera pas exécutée. 

3. La Partie requise peut refuser l’entraide si la Partie requérante n’est pas en mesure de 
respecter les conditions imposées en matière de secret ou toute limitation concernant l’utilisation 
du matériel fourni en vertu de l’article 9. 

4. La Partie requise peut différer l’entraide si l’exécution de la demande risque d’entraver 
une enquête ou des poursuites en cours dans la Partie requise. 

5. Avant de refuser ou de différer l’entraide en vertu du présent article, la Partie requise, par 
l’intermédiaire de son autorité centrale : 

a) Informe sans délai la Partie requérante des motifs du refus ou de la décision de 
différer l’entraide ; et 

b) Consulte la Partie requérante pour déterminer si l’entraide peut être offerte dans les 
délais et aux conditions jugés nécessaires par la Partie requise. 

6. Si la Partie requérante accepte que l’entraide soit exécutée dans les délais et aux 
conditions prévus à l’alinéa b) du paragraphe [5], ces délais et conditions doivent être respectés. 

PARTIE II. PROCÉDURES ET EXÉCUTION DES DEMANDES 

Article 5. Autorités compétentes pour demander l’entraide 

En vertu du présent Traité, les autorités de la Partie requise qui, conformément à son système 
juridique, sont habilitées à enquêter sur des crimes et à les poursuivre, sont considérées comme 
étant les autorités compétentes pour émettre les demandes d’entraide. 
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Article 6. Forme des demandes 

1. Les demandes d’entraide sont faites par écrit et portent la signature de l’autorité 
compétente. En cas d’urgence, toutefois, les demandes peuvent être transmises par télécopie, par 
courrier électronique ou par tout autre moyen fournissant une preuve écrite de leur contenu. 
Lesdites demandes doivent être confirmées par le document original dans les 10 jours suivant leur 
transmission. 

2. Les demandes d’entraide et tous les documents qui y sont joints sont accompagnés d’une 
traduction dans la langue de la Partie requise ou en langue anglaise. 

Article 7. Contenu des demandes 

1. Les demandes d’entraide doivent comporter les informations suivantes : 
a) Le nom de l’autorité en charge de l’enquête, des procédures ou des poursuites 

auxquelles se rapporte la demande ; 
b) Une description de l’objet et de la nature de l’enquête, des procédures ou des 

poursuites, y compris un résumé de l’infraction en cause ; 
c) Une description aussi détaillée que possible des éléments de preuve, informations, ou 

de tout autre type d’aide recherchée ; 
d) Le but dans lequel les éléments de preuve, les informations ou tout autre type d’aide 

sont recherchés et leur lien avec les faits faisant l’objet de l’enquête ; 
e) Une présentation des textes de lois pertinents sur lesquels se fondent l’enquête ou les 

poursuites. 
2. Si nécessaire, les demandes d’entraide comprennent : 

a) Des informations concernant l’identité de la personne faisant l’objet de l’entraide 
demandée, et le lieu où elle se trouve ; 

b) Une description de la relation que ladite personne a avec l’enquête ou les poursuites 
et, si cela est pertinent, une indication de la forme sous laquelle la notification doit 
être remise ou la déclaration doit être recueillie ; 

c) Une liste de questions à poser au témoin ou une description détaillée de l’affaire dans 
le cadre de laquelle le témoin doit être interrogé ; 

d) Des informations sur les dépenses et les indemnités auxquelles a droit la personne 
qui comparaît dans l’État requérant ; 

e) Une description détaillée du lieu à perquisitionner ou de la personne à rechercher, 
des objets à saisir et des biens susceptibles d’être confisqués ou saisis ; 

f) Les exigences relatives à la confidentialité de la demande ; 
g) Une description de toute procédure spéciale que la Partie requérante souhaite voir 

suivie dans l’exécution de la demande ; 
h) Une liste des autorités de la Partie requérante qui participeront à l’exécution de la 

demande sur le territoire de la Partie requise ; 
i) Le délai dans lequel la demande doit être exécutée, et un exposé des motifs en cas 

d’urgence ; 
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j) Toute autre information qui pourrait se révéler utile pour la Partie requise dans le 
cadre de l’exécution de la demande d’entraide. 

Article 8. Exécution des demandes 

1. Toute demande d’entraide est exécutée dans les meilleurs délais conformément à la 
législation de la Partie requise et, dans la mesure où cela est compatible avec sa législation, de la 
manière requise par la Partie requérante. 

2. L’autorité centrale de la Partie requise informe celle de la Partie requérante, dans les 
meilleurs délais, de toute circonstance susceptible d’entraîner un retard important dans l’exécution 
de la demande. 

3. Conformément aux dispositions de l’article 4, la Partie requise communique également 
sans délai les motifs de la décision de différer la demande ou de refuser d’y donner suite, et les 
conditions en vertu desquelles la demande pourrait, si nécessaire, être exécutée. 

4. Dans l’exécution de la demande, la Partie requise s’efforce d’en préserver le secret 
conformément aux conditions prévues à l’article 9. 

Article 9. Protection du secret et limites d’utilisation des informations 

1. La Partie requise, sur demande de la Partie requérante, maintient le secret sur la demande 
d’entraide, sur sa teneur, et sur les documents à l’appui de celle-ci ainsi que sur toute mesure prise 
en application de la demande d’entraide. Si la demande ne peut être exécutée sans rompre le 
secret, la Partie requise en informe la Partie requérante, qui décidera alors s’il convient d’exécuter 
tout de même la demande. 

2. À la demande de la Partie requise, la Partie requérante maintient le secret sur les éléments 
de preuve et les informations fournis en exécution de la demande d’entraide, sauf dans la mesure 
où ces éléments de preuve et ces informations sont nécessaires à la procédure ou à l’enquête 
décrite dans la demande. 

3. La Partie requise peut subordonner l’exécution de la demande à des conditions précises 
relatives à l’utilisation des informations ou des éléments de preuves. La Partie requérante ne peut 
en aucun cas utiliser les informations ou les preuves obtenues à des fins autres que celles 
spécifiées dans la demande sans le consentement préalable de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 10. Informations concernant le statut des demandes 

1. Sur demande de l’autorité centrale de la Partie requérante, l’autorité centrale de la Partie 
requise fournit, dans un délai raisonnable, des informations sur la manière dont la demande est 
traitée ou sur le degré d’exécution de la demande. 

2. L’autorité centrale de la Partie requise informe rapidement l’autorité centrale de la Partie 
requérante des résultats obtenus dans le cadre de l’exécution de la demande, et elle transmet à 
cette autorité centrale tous les renseignements et éléments de preuve obtenus. 
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3. Lorsque la Partie requise n’est pas en mesure ou n’est que partiellement en mesure de 
donner suite à la demande, l’autorité centrale de la Partie requise informe sans délai l’autorité 
centrale de la Partie requérante de la situation et des raisons qui la sous-tendent. 

Article 11. Dépenses 

1. La Partie requise prend à sa charge les dépenses liées à l’exécution de la demande. 
2. Si des dépenses de caractère exceptionnel sont ou seront nécessaires pour exécuter la 

demande, les Parties se concertent au préalable afin de déterminer les conditions dans lesquelles la 
demande peut être exécutée et les modalités de répartition des coûts. 

3. La Partie requérante prend en charge le paiement des dépenses et honoraires 
correspondant aux rapports d’experts, aux traductions, aux dépenses extraordinaires découlant de 
l’utilisation de procédures spéciales, ainsi que les indemnités de subsistance et les frais de voyage 
pour les personnes se rendant dans la Partie requérante selon les modalités prévues par les 
dispositions des articles 13, 14 et 15. 

PARTIE III. FORMES D’ENTRAIDE 

Article 12. Notifications 

1. Si la demande a pour objet la notification d’une décision judiciaire, les autorités de la 
Partie requise procèdent à ladite notification conformément à son droit procédural. 

2. Si la demande a pour objet la remise d’objets ou de documents, les autorités de la Partie 
requise s’engagent à remettre lesdits objets ou documents envoyés par la Partie requérante à cette 
fin. 

3. Les notifications sont faites de l’une des manières prévues par le droit de la Partie requise 
ou de la manière prévue par la Partie requérante, à condition que cela ne soit pas contraire au droit 
de la Partie requise. 

4. La remise est confirmée par un accusé de réception daté et signé par le destinataire ou au 
moyen d’une certification de l’autorité compétente confirmant que la procédure a été exécutée. 
Cette certification de conformité est envoyée à la Partie requérante. Dans le cas où la notification 
n’est pas possible, il convient d’expliquer les raisons de cette impossibilité. 

Article 13. Comparution sur le territoire de la Partie requise 

1. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise et à laquelle il est demandé 
de faire une déposition ou de témoigner, de présenter des éléments de preuve ou de fournir un avis 
d’expert, doit comparaître devant les autorités compétentes de la Partie requise conformément au 
droit de cette dernière. La Partie requise délivre à la personne en question une citation à 
comparaître, sous peine de sanction, conformément à ses lois et règlements. 

2. À la demande de la Partie requérante, les parties aux procédures concernées dans la Partie 
requérante, leurs représentants juridiques et les représentants de la Partie requérante peuvent, sous 
réserve de la législation et des procédures de la Partie requise, être présents lors des procédures en 
question. La Partie requise peut, dans la mesure permise par sa législation, autoriser ces personnes 
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à interroger la personne dont la déposition ou le témoignage est recueilli. Dans le cas où un tel 
interrogatoire direct n’est pas autorisé, ces personnes sont autorisées à soumettre des questions à 
poser aux personnes dont la déposition ou le témoignage est recueilli. 

3. Dans le cas envisagé au paragraphe précédent, la Partie requise informe la Partie 
requérante, moyennant un préavis suffisant, de la date et du lieu où l’entraide demandée sera 
exécutée. Les autorités compétentes se consultent selon que de besoin, par l’intermédiaire de leurs 
autorités centrales, afin de fixer une date qui convient aux autorités compétentes des deux Parties. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 se prévaut d’une immunité, d’un privilège ou d’une 
incapacité conformément à la législation de la Partie requise, l’autorité compétente de la Partie 
requise se prononce sur la validité de cette prétention avant de donner suite à la demande, et 
communique la décision à la Partie requérante par l’intermédiaire de son autorité centrale. 

5. Si la personne visée au paragraphe 1 se prévaut d’une immunité, d’un privilège ou d’une 
incapacité conformément à la législation de la Partie requérante, l’autorité compétente de la Partie 
requise en informe l’autre Partie par l’intermédiaire de son autorité centrale afin de permettre aux 
autorités compétentes de la Partie requérante de prendre les mesures appropriées. 

Article 14. Comparution sur le territoire de la Partie requérante 

1. Si les autorités judiciaires de la Partie requérante demandent la comparution d’un témoin, 
d’un expert ou d’un accusé sur leur territoire afin qu’il témoigne ou fournisse tout type 
d’informations, cela doit être explicité dans la demande. Les autorités de la Partie requise invitent 
la personne en question à comparaître devant les autorités sur le territoire de la Partie requérante et 
informent la Partie requérante de la réponse de cette personne dans les meilleurs délais. 

2. Les demandes d’assignation d’un témoin, d’un expert ou d’un accusé à comparaître 
devant les autorités de la Partie requérante doivent être reçues par l’autorité centrale de la Partie 
requise suffisamment de temps avant la date fixée pour la comparution. 

3. Les demandes d’assignation à comparaître visées au présent article ne peuvent comporter 
ni la menace de sanctions ni des clauses punitives ; si elles en comportent, ces clauses ne prennent 
pas effet en cas de non-comparution du témoin, de l’expert ou de l’accusé. 

4. Les autorités de la Partie requérante précisent dans la demande les frais de voyage et 
d’entretien qu’elles prennent en charge. 

Article 15. Comparution de détenus sur le territoire de la Partie requérante 

1. Toute personne détenue dans la Partie requise, et dont la présence est requise dans la 
Partie requérante aux fins de l’entraide prévue par le présent Traité, est transférée sur le territoire 
de la Partie requérante à condition qu’elle y consente et que l’autorité centrale de la Partie requise 
donne son accord. Si la personne détenue n’y consent pas, elle ne peut être soumise à aucune 
sanction ou mesure punitive. 

2. Le transfèrement peut être refusé lorsque la présence de la personne détenue est 
nécessaire dans le cadre d’une procédure pénale en cours sur le territoire de la Partie requise, 
lorsque le transfèrement peut entraîner un allongement de la durée de la détention ou lorsque, pour 
toute autre raison, l’autorité centrale de la Partie requise juge le transfèrement inapproprié. 

3. Les autorités de la Partie requérante gardent la personne transférée en détention pendant 
toute la durée de son séjour sur leur territoire. La période de détention de la personne détenue dans 
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l’État requérant est soustraite à la durée de son arrestation provisoire ou de sa condamnation. Si les 
autorités de la Partie requise informent l’autre Partie que la personne concernée ne devrait plus 
être en détention, cette personne est immédiatement remise en liberté et les dispositions de 
l’article 15 du présent Traité s’appliquent. 

4. Les autorités de la Partie requérante doivent renvoyer la personne transférée dans le délai 
fixé par la Partie requise et, en tout état de cause, lorsque sa présence sur le territoire de la Partie 
requérante n’est plus nécessaire. 

Article 16. Vidéoconférence 

Les Parties peuvent convenir de recueillir les dépositions par vidéoconférence dans des 
conditions fixées au cas par cas. 

Article 17. Sauf-conduit 

1. Aucun témoin ou expert cité à comparaître devant les autorités de la Partie requérante, 
quelle que soit sa nationalité, ne peut être accusé, arrêté ou soumis à toute autre mesure de 
privation de sa liberté individuelle sur le territoire de ladite Partie pour des faits ou condamnations 
antérieurs à son départ du territoire de la Partie requise, et cette personne ne peut être obligée à 
témoigner dans une procédure ou à prêter son concours à une enquête autre que celle sur laquelle 
porte la demande. 

2. Aucune personne citée à comparaître devant les autorités judiciaires de la Partie 
requérante pour répondre de faits donnant lieu à des poursuites judiciaires, quelle que soit sa 
nationalité, ne peut être accusée, arrêtée ou soumise à toute autre mesure de privation de sa liberté 
individuelle sur le territoire dudit État pour des faits ou condamnations antérieurs à son départ du 
territoire de l’État requis et qui n’ont pas été mentionnés dans la citation à comparaître. 

3. Les dispositions visées au paragraphe 1 cessent de s’appliquer si la personne en question, 
ayant eu la possibilité de quitter le territoire de l’État requérant, reste sur ledit territoire pendant 
15 jours consécutifs après que sa présence n’y est plus requise, ou retourne sur ledit territoire après 
l’avoir quitté. 

Article 18. Mesures conservatoires 

1. L’autorité compétente d’une Partie, par l’intermédiaire de son autorité centrale, peut 
demander la détermination ou l’adoption de mesures conservatoires sur des biens, qui sont des 
instruments directs ou indirects ou le produit d’une infraction, et qui se trouvent sur le territoire de 
l’autre Partie. 

2. La Partie requise adopte les mesures conservatoires à l’égard desdits biens, telles que 
prévues par son système juridique. 

3. La Partie requise s’engage à résoudre, conformément à ses lois et règlements, toute 
demande relative à la protection des droits des tiers de bonne foi sur des biens faisant l’objet des 
mesures envisagées aux paragraphes précédents. 

4. L’autorité compétente de la Partie requise peut fixer un délai raisonnable limitant la durée 
de la mesure demandée, en fonction des circonstances. 
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Article 19. Échange d’informations 

1. Les Parties peuvent, sans demande préalable, échanger des informations relatives à des 
infractions pénales lorsqu’elles considèrent que lesdites informations sont utiles à l’ouverture ou à 
l’exécution d’enquêtes ou de procédures. 

2. La Partie qui fournit les informations peut imposer des conditions quant à l’utilisation 
qu’en fait la Partie destinataire. L’acceptation de ces informations signifie que la Partie 
destinataire doit se conformer aux conditions imposées. 

Article 20. Certification et authentification 

Aux fins du présent Traité, les documents transmis par l’intermédiaire des autorités centrales 
ne nécessitent aucune certification, authentification ni aucune autre formalité. 

Article 21. Consultations 

Les autorités centrales des deux Parties peuvent tenir des consultations en vue de favoriser 
une mise en œuvre plus efficace du présent Traité et de convenir des mesures pratiques nécessaires 
pour aider à sa mise en œuvre. 

Article 22. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Traité est réglé par voie de consultations entre les autorités centrales. Si aucune solution 
n’est trouvée, les voies diplomatiques sont utilisées. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 23. Autres arrangements 

1. Le présent Traité n’empêche pas les Parties de se fournir d’autres formes d’entraide en 
application des dispositions d’autres arrangements internationaux auxquelles elles sont parties. 

2. Le présenté Traité n’empêche pas les Parties de développer d’autres formes de 
coopération conformément à leurs lois et règlements internes respectifs. 

Article 24. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le jour au 
cours duquel les Parties se sont mutuellement notifié, par la voie diplomatique, l’accomplissement 
des conditions requises par leur droit interne pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Traité peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties à tout moment, au 
moyen d’une note diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après réception de la 
notification par l’autre Partie. La dénonciation ne porte pas atteinte aux demandes d’entraide en 
cours d’exécution au moment de la notification. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Séoul, le 23 mars 2009, en deux exemplaires en langues coréenne, espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour la République de Corée : 
[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Royaume d’Espagne : 
[MIGUEL ANGEL MORATINOS CUYAUBE]  
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